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I ' • . . .. 

Note liminaire 

Lors de s~ ses.sion du 25-26 octobre 1965, le Coriseil a in

clus le texte·suivant dans son programme de travail: 

"A- plusieur~ ropris~~-, le Conseil a demande a la Commission de · 
lui presenter des. cri teres pour l 1·etablissement d' une. poli tiq)ie 

·: ' . "·: 
commune do concurrence; applicable a 10. production- et au com:.. 

me roe des produi t s agri coles". 

Un premier volet d'une telle politique de concurrence do~t 

concerqer les ai_des_ ~ccordees par les Etats oil au moyen de ressour

ce.s d I Etat (articles 9~ a 94 du trai te) •. Deja dans le reglement 

n° 26 (1), le ConseiJ .. avait en effet voulu mettre la Commission en 

me sure c.' etablir un inventaire rle ces aides. 

Apres avoir commu!'l-ique au Conseil, le 8 nove:r.J.bre 1963, un 

p1~emier rapport et un premier inventaire sur les '8.idei'f agricoles 
'· -

1imite·s aux pro.duits. sous organisation commune. des marches, la 
. . ; .. 

Commission lui presente ci-joints un rapport et un inventaire plus 

camp. et des aides dans 1 1 agriculture. 

Ce document contient des comnentaires sur les aides existant 

dans len Etats membres et qui ont et~ notifiRes par ceux-ci en ver

tu de 1 'a.rticle 93 par. 1 ou par. 3 du trai te. Les deux annexes a 
ce document contiennent ~'inv~ntaire de.ces riides existant au 1 

mars 1S65, £t accordeea : 

- en faveur de la production et de la commercialisation, 

- en faveur des investissements. 

.;. 
(1) r~gl~nent n° 26 du Conseil portant application de certaines 

r~gles de concurrence a la production et au commerce des pro
duits agricoles. 
J.O. n° 30 du 20.4.1962, P• 993 et 994. 
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D'un autre cote la Commission presente au Conseil des 

Criteres pour l'etablissement d'une politique commune d'aides 

en agriculture (1). Elle y propose au Conseil un reglement portant 

modification du reglement no 26 du Consal. 

Par ailleurs, la Commission presentera ulterieurement au 

Conseil un inventaire de toutes les mesures influengant le revenu 

des exploitations agricoles. La Commission estime, en effet, que 

le problema des aides ne peut pas etre valablement examine en de

hors du contexte general de l'ensemble des mesures d'intervention 

influengant le revenu des agriculteurs. 

Enfin la Commission presentera ulterieUrement au Conseil 

une proposition de reglement concernant les groupements'de produc

teurs et leurs unions, ainsi qu'une proposition concernant l'eco

nomie contractuelle en agriculture. 

Ainsi seront reunis les elements de base pour la mise en 

oeuvre d'une politique de concurrence dans l'agriculture, que la 

Commission s'est assignee comme objectif dans son memorandum du 

22.7.1965 sur le financement de la politique agricola commune (2). 

(1) document COM(66) 60 final 

(2) document n° COM(65) 320 final, p. 4 
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I N T R 0 D U C T I 0 N 



1. Historique 

Ii resulte- de l' articl.e 42 du t·r~ite que 1 1 application a l.a 

production· et au commerc·e des produits agricoles des x-egles de con

currence·prevues dans le traite constitue l'un des elements de la 

politique agricol.e commune. crest pourquoi le Conseil, par le regle-

. ment n• :26 (l), a rendu applicables certaines regles de concurrence 

a la production et au commerce des produits agricoles. Ainsi il 

devenait possibl.e d'eliminer les pratiques contraires aux princi

pes du marche commuri et nuisibles ala reali.sation·des object"ifs 

enonces ·a. l'article 39 du traite et de rimnir l.es elements neces

saires a 1 1 ~tablissement u:I.terieu·r d' un regime de concurrence 

adapte au developpement de la poli 't;ique agricol.e comr,1une. 

Dan l'elaboration d 1un tel regime de concurrence, 'une priori

te ·aoit @'tre accordee aux·ai'des ectroyees par les Etats ou au moyen 

;; ressources diEtat(2 ) •. Deja dans le regl.ement n• 26 7 le Conseil 

avait reconnu la necessite de mettre la Commission en mesure d 1 e

tablir un inventaire des aides existantes, nouvelles ou projetees, 

de presenter aux Etats membres les observations utiles et de leur 
.. . . . . 

proposer les mesures appropriees. A 1a suite d 1 un rapport de la Com-

mission(3), le C~nseil a invite celle-ci a lui souroettre avant le 

l.er fevrier 1963 un rapport detaille sur la situation dans le do

maine des aides et sur lea mesures prises par lea Etats membres 

et/ou la Communaute. 

Des le 10 mai 1963! la Commission a presente au Cons~il un 

·rapport int.erimaire sur 1 1 etablissement d 1 un inventair·e des aides 

dans l.e domaine agr~col.e(4 ). Et le 8 novembre 1963,. ~a Commission 

{ a7 soumis au Con.$e'il_ U,~· rapport, su~' 'l.ef;f mesur,es d 1 aides dans l' e,.gri

culture(5) t qui subdivisait cel.les-ci e~ trois categories : 

(1) Journal Official no 30 du 20.4.1962 P• 993-994 
(2) Dans la suite du texte, le ter:ne "aides octroyees par l.es 

Etats ou au moyen de ressources d'Etat" sera remplace plus 
brievement par le terme "aides' d 1 Etat". 

(3) Document VI/IV/COI-1.(62)123 fil~al, intitule : 11Politique agri
col.e commune - Problemas des aides qui peuvent fausser les 
echanges intracommunautaires" 

(4) Document VI/COM(6))144 final 
(5) Document VI/COM(63)423 final 
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- les aides specifiq_ues concernant les cereales, la viande de 

pore, les oeufs, la viande de volaille, les fruits et legumes 

- les aides specifiq_ues concernant les produi ts lai tiers, 

la viande bovine et le riz; 

las mesures de finanoement et de credit et les aides pour 

la construction d'installations• 

"Depuis lors, le Conseil s'est, a plusieurs reprises, pencilie sur le 

problema des aides en agriculture et a demands a la Commission de lui 

presenter un inventaire plus complet de celles-ci." 

Le present rapport contient des commentaires q_ue la Commission 

croit utile de formuler sur les aides comprises dans l'inventaire 

en annexa, dont la Commission a eu connaissance par notification 

des Etats membres en vertu de l'article 93 § 1 ou 3 du traits. 

L'inventaire contient les aides aooordees soit ala production ou a 

la commercialisation (Annexa I), soit aux investissements (Annexa II). 

2~ Le rapport sur les aides 

Le rapport q_ui va suivre comprend a 

a) las commentaires de la Commission sur las mesures d'aides q_ui lui 

ont ate notifiees juq_u'au 1.3.65 par las Etats membres et q_ui sont 

en vigueur a oette date (An~exes I et II). 

Un chapitre est consacre a chacun des produits ou groupes de pro

duits - au total 17 - (voir ohapitre I a XVII inclus). Chaq_ue chapi

tre oomprend : 



b) 

c) 

d) 

(1) 

....... ? --

I Applicabilite des artic1ea 92 a 94 du·traite aux pro~ 

dui ts en ct;us~ 1: 

II. . Le champ ~' applicati_on des aides notifiees et; le eas 

echeant, les avis de la Commission, 

III Quelques caracteristiques de. certaines aides, 

IV Un tableau synoptique des mesures fig~rant dans les in

ventaires annex~s(l); 

les projets d'aid~s et .1es aides .existant·es notifie·s ·entre le 

ler mars 1965 et :le ler mars 1966 (voir chapitre XVIII)J 

les prises de.position de la Commission du ler mars 196.5 au 

ler mars 1966. ( vo4' chapitre XIX); 

des considerations g€meral.es (voir chapitre XX); 

explication des lettres, abreviation-s et valeurs empley~es dans 
les tableaux synoptiques: 

Lettres : figurant sous A les aides que la CommissiGn a examinees 
et au sujet desquell~s elle a pris position 
figurent sous B les aides existantes et a examiner 
a) montant de l'aide prevu (depense) en 1963 

pour l'Italie :·1963/64 · 
b) montant de l'aide prevu (depense) en 1964 

pour l' Italie ·: ·2 fois le montant prevu (depense) 
-~our le deuxieme ~emestre 1964 

Abreviations 1 L. = Land R. = Region 
SUB a subventions BON= bonificati~ns d 1 inter~ts 
PRT ~ pr~ts 1 les montants indiques sont les montants 

avances par 1 1Etat ou par les autorites re- · 
gionales pour 1 1 octroi de pr~ts 

GAR = garantie, les montants indiques ~orrespondent 
a\).·c5)ilt peur :l'Etat de ce system~P..de finance-

····nient" ·· · 
globale = les montants des aides sont affectes a 

p1usieurs secteurs d 1 activite 

Valeura a les montants figurent en milliers d'unites de compte 
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·3. L•inventaire des aides 

En arr~tant le reglement n° 26 1 le Conseil a considere que la 

Commission devait ~tre mise en demeure d 1 etablir un inventaire des 

aides existantes. 

L1 inventaire etabli par la Commission fait 1 1objet des deux 

annexes au present rapport. Il est base sur les notifications faitcs 

par lea Etats membres et contient les fiches de renseignements trans 

mises par ceux-ci avant le ler mars 1965J ils ne concernant done que 

les aides existant a cette date(l). 

Seuls les textes notifies par les Etats membres sont a la 

base de 1 1 etablissement des inventaires; la Commission n'est dono 

pas en mesure d 1 affirmer que ceux-oi sent complets. 

D'autre part, la Commission a volontairement exclu de 1 1 in

ventaire les mesures suivantes : 

1. Les restitutions et interventions expressement prevues dans les 

reglements portant etablissement graduel d'une organisation 

commune des marchesJ 

2. Les aides a caractere general qui ne peuvent ~tre affectees a 
des produits specifiques 1 

aides a caractere social, 

aides en faveur de l'amelioration de la structure agricole 

en general (notamment lois-cadre), de 1 1 amelioration ou de 

l'assainissementdu sol, de la recherche, de la vulgarisa

tion1 de la propaganda, 

(1) Lea aides notifiees entre le ler mars 1965 et le ler mars 1966 
font 1 1 objet d 1 une breve description au chapitre XVIII PP• 84 a 
92. 



- 9 -

~ aides en faveur de la mecanisation , .. 
.. aides pour ~epar~r ies.dominages causes par les calamit"es na

turelles, 

• aides en faveur de la production phyto-sanitaire et anti-para

sitaire. 

3. Les aides. existant dans le secteur de· l.a .. sylviculture 

·Enfin, 1' inventaire ne contient pas non plus les mesures qui, tout 

en pouvant avoir des effets sur les conditions de concurrence, ne sent 

pas considerees comme des aides. Il s 1 agit notamment des prix et con

ditions de transport vises a l'article 80 du traite ainsi que des taxes 

et dispositions visees aux articles 95 et suivants du traite. 

Bien que 1 1 -inventaire ne mentienne pas les mesures de soutien pri

ses dans le domaine des prix et conditions de transport et autorisees 

par la Commissien sur la base de 1 1article 80 § 2 du traite, il est uti

le de souligner que ces dernieres mesures ont des effets economiques ana

logues a ceux des aides dont il est ,uestien dans le present document et 

quiil y a·donc lieu d 1 adopter a leur egard une attitude identique. 

La plupart des aides inventoriees ent fait l 1 objet dtun examen 

avec les Etats membres en vue notamment de completer et de preciser les 

fiches de renseignements, communiques par ceux-ci.· 

Ces fiches ont ete classees en 2 annexes. 

Annexe I r Aides en faveur de la production et de la commercialisa

tion, 

Annexa II 1 Aides en faveur des investissements. 

Chacune de ces deux annexes est sous-divisee en 14 parties corres

pondant a 14 produits ou groupes de produits. 

Les inventaires contiennent soit des fiches descriptives d'aides 

specifiques, soit des fiches d 1aides de caractere general que la Com

mission a pu affecter a des produits determines. Ceci signifie qu'une 

fiche relative a une aide de caractere general peut ~tre repetee dans 

plusieurs inventaires par produits ou groupe de produits. 

En ce qui concerne certaines aides de caractere general, et notam

ment des mesures italiennes, il est evident que cette affectation peut 

@tre sujette a des interpretations differentes. 
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4. L1 effet dee aides aux produits agricoles sur les produits trans

formes hors Annexa II 

Un certain nombre d'aides contenues dans l'inventaire en annexa 

peuvent avoir des effets sur des prcduits non inclus dans l'Annexe II 

du traits, dans la fabrioation des~uels rentrent des produits agricoles. 

Ces effets ne sent pas traites dans le present rapport ~ui est limite 

a l'examen des aides d'Etat dans le seoteur agricola. 



CO~~ENTAIRES DE LA COMHISSION SUR LES 

AIDEB AUX PRODUITS AGRICOLES 
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CHA.PITRE I 

LES CEREALES 

I. Applica~ilit' des articles 92 a 94 

Dans le secteur des cereales, les articles 92 a 94 du Traite ne sont 

pas integralement applicables. En effet, le reglement 19 "portant etablisse

ment graduel d'une organisation commune du marche dans le secteur des cerea

les11 stipule dans son article 19, par. 1 que "des !'application du regime 

des prelevements et sous reserve des dispositions du par. 2, ainsi que des 

articles 11 et 23, par. 4(l), les ar~icles 92 a 94 du Traits sont applicables 

aux aides accordees par les Etats ou au moyen de ressources d'Etat: 

a) ayant pour effet de ramener directement ou indirectement les prix des 

produits vises a l'article Ier, alineas a, b et c au dessous des prix qui 

ont servi de uase de fa9on directe ou indirecte au calcu1 du prelevement, 

· b) ayant une influence directs sur 1a relation entre les prix des produits 

transformes vises a l'article 1, alinea d, et les p~ix pratiques sur 1e 

marche pour'1es produits de base entrant dans leur fabrication. 

Les produits vises dans l'article 1 sous a,- b et c sont: ble tendre 

et metei1, seigle,· orge, avoine, mais, sar.asin, millet, alpiste, graines de 

sorgho et dari, autres cerea1es, ble dur, farina de froment ou d'epeautre, 

'farina de meteil, farina de seigle, gruaux et semoules de froment. Les pro

duits vises dans l'artic1e 1 sous d, sont des produits transformes.· 

La disposition actuelle de l'article 19 implique qu'un grand nombre 

d'aides ne repondent pas aces criteres et ne peuvent par consequent pas 

~tre defendues. ' 

En effet, la plupart des aides qui sont octroyees dans ce domaine ne 

peuvent pas avair pour effet de ramener les prix des cereales au-dessous du 

prix ayant servi de base au calcul des prelevements. 

(1) L' article 19, :par. 2, trai te de 1a possibili te de res'ti tution sur 1es expor., 
tations vers 1es pays tiers. 
L1 artic1e 11 prevoit 1a possibi1ite d'octroyer des aides degressives au 
ble dur. 
L'artic1e 23, par. 4 se refere au cas ou 1es consommateurs finaux ne 
paient pas pour 1es cerea1es importees- lors de 1 1 entree en vigueur du 
reg1ement - 1e prix va1ab1e pour les cereales indigenes et la possibi1ite 
d'accorder pour 1a consommation interieure exc1usivement une subvention 
d 1un montant uniforme. 



- 11 -

Servent de base de fa9on directe au calcul du prelevement : 

a) le prix franco-fre~tiere (articles 2, 3 et 11 par. 1; calcul du mo:ntant 

des pre18vements intra-communautaires). 

b) le prix de seuil (articles 2, 4, 8, 10 et 11 par. 1 et 2; calcul du mou

tant des prelevements intra-c~m~~nautaires et errvers les pays-tiers). 

Le prix franco-frontiere e s·~; c"!.etermine sur la base du prix du 

marche. Une ~ventuelle influence de l 1 aide sur le prix de ma~ch~ (comma par 

exe:n_ole une ai.de a la productic·rj) se r•:;flete dans le niveau CLU p::.~ix franco-

fron-Gi :::~:o o 

Le prix de seuil est un prix fictif derive du prix ind.:Loatif cle 

bnse (se.uf pour le ble dur OU il 6-~t fixe a Un nivsau SUIJOl'iSL:Lr d 1aU 

mains 5 % a celui du ble tendre). Sert done cle fa9on ino.:i recte au calcul 

du prels-...,·c;:.:-:ent: le prix indica:;if de::~ h,~~se. Or, 1es aides d6cidees avant la 

car:rps.gnG cerealiere n 1 affectent non p.lns les prix du rr.a:::-e-!·16 de fe"QOn telle 

~u' elle e.i t pour eff~t de rarnener ces prix au dcsscus du r-~:-ix de seuil ou 

du r,-:rix indicatif. En effet, d.-;.1. fait que ces aides so:n.t co~n1ues lors de 

la fixa.tion des prix indicatifs, ces prix peuvent ~tre eta~;J.is en tenant 

oompte cle leur inciclenoe sur 1 'offro. 

Far suite de ces caracterj s·~iq_ues, les co.nditi~ns prevues au par. 1 

de l'article 19 du regleJ~ent 19 ne sont pas remplies p~ur la.plupart des 

aid~s. Ce qui signifia q_ue de telles aides peuvent do~c subsister(l). 

P·~ur q_ue la Commission puisse prendre des dispositions efficaces en 

ce qui concerne lee aides octro~y8es dans ~e secteur des cerfales, il est 

nece;::;oaire que 1' article 19 du re;;lement 1$ soi t modifie darls un sens tel 

q_ue les articles 92 a 94 scient declares i':1tegralement ar:;;l.icables aux 

a·.:. tes aides. 

-_.:...-!.,... _____ ..-· .. -

(1) IJ. est tontefois a re)Dp.rqu.er q_ue 1' aide n' echappe pas BU.."'{ prescriptions 
d-:; } ':=tl.'-f:.j :-JG 4 du rc.:;.:.o';:.-c::t nc 26 et demeure j:.;st:!.r,.iabJ.e t"L? certaines 
di2_/_;;;j·:.":.c:;~··::-. de l'art::..,~L<.:.' ).::, 'Fli pe:r."Jnettent _a J.a.. Ccm:nii:J>~-ion de presenter 
ses r..::J::;e:;.·;,n:ltl-:1ns Sllr oef>_ F.t.:i.fl.As. 
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:r. Ch~~o d'&pplication des aides et avis de la Commission 

D&ns taus les Etats membres des aides sent accordecs aussi bien a "la pro

duc.tion et la commercialisation" (sauf au Luxembourg) qu 1 aux "investisse-

mentsll. 

A. Les aides sctroyees peur ;La production et la commeryial.isation_.s~krap~

tent : 

1. soit .aux moyens de production, c' est-a-dire a 1 1 achat de semences de 

cereales en general et de semences de ble dur en particulier. 

Par rapp~rt a 1 1 aide accordee aux semences de ble dur en France, la 

Commissio~ a pris position. Cette mesure n'ayant pas pour resultat 

de l'a~ener directement ou indirectement le prix du ble dur au dessous 

du prix qui a servi de base de faGen direete •u indirecte au calcul 

des prelevements, la Commission n'a pas formule d'observations, lee 

CO;HhtiODS de 1 I article 19 dU regleroent 19 11 cereales11 n I etant pas rero

riLi_i'>i;:.. De ce fait, les articles 92 a 94 n 1 ont pas ete recennus ap

plicables a cette me sure (·J o~.r ann0~0 I, page 8) ;_ 

2. soit aux produits mgmes. Il s 1 agit : 

d'une subvention pour le·transport des cereales en Allemagne 

(voir annexe I, page 1); 

- d'une prime de qualite pour l'orge de brasserie en Belgique 

(voir.annexe I, page 6); 

- d'une suovention pour les terres legeres aux ~ays-~~s 

(voir annexe I, page 29). 

L'aide de 25% sur le prix ·de transport en Allemagne a ete ~tablie 

pcur COmpenser la reduction des reVenUS agricole.6 causee par 1 I ins tau

ration du systeme de prix ittdicatifs du reglem·ent n° 19. La Commis

oiam ne s 1 est pas opposee a 1 ,·octroi de cette aide qui a ete au tori

see par le ConSeil lora de la discussion sur la politique agricola 

commune en decembre 1962 •, 

Q.ua·nt. a 1 1 octroi de la prime pour 1 I orge de brasserie en Belgique 

pour la campagne 1963/64, la Commission a informe le Gouvernement 

. belge qu '.e.tant donne 

cours de la campagne, elle ne pQuvait avoir une incidence sur la pro

duction et les echanges intracommunautaires. Par consequent, la Com

mission n'a pas cru devoir s'y· >pposer dans l'immediat. Pour -les 

campagnes ulterieures 1 la Comrni'ssion a toutefois propose au Gouver

nement belge de supprimer l'aide. 
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Par.rapport a l'aide eotr•yee par lea Pays-Bas pour les terres 

legeres, la c,mmissi~n a constate que l'aide ne faussait pas la 

methede de calcul du reglement. Par consequent, les articles 92 
a 94 ne sont pas applicables. La Commission- sur base de l'ar

ticle 4 du reglement 26 - a t~utefois informe le Gouvernement neer

landais qu'elle se reserve de reprendre l'examen de l'aide en ques

tion dans un contexte plus large. 

L'aide s'elevant a 175 fl/ha, le Gouvernement neerlandais a in

f~rme la Commission de son intenti~n d'eliminer graduellement 

l'aide. A partir du Ier juillet 1965, l'aide a ete p~rtee a 
140 fl/ha. 

3. Dans certains departements d'outre Mer fran9ais, il existe des 

aides a la cons~mmation de mais auxquelles la Commission ne s 1 est 

pas •pposee etant donne que les echanges entre les Etats membres 

n'en sont pas affectes (voir annexe I pages 11 et 12). La Commission 

examine actuellement les problemas pgses par l 1 octroi de cette aide. 

B. Les aides ectroyees aux investissements se rapportent a· la construction 

d'installations, notamment de sechage, de preparation et de stockage. 

Elles se rapportent en general a des cooperatives ou d'autres formes 

d 1 asssciati<Jns. 

III. ~lut~~n' du m~ntant de certaines aides 

Le montant global des aides octroyees dans le secteur des cereales ne peut 

~tre determine de maniere exacte, etant donne que les Etats membres appli

tuent uniquement ou partiellement des regimes generaux d 1aides pour les

quelles une ventilation par produit n'est pas pAssible. 

Par rapp$rt aux Etats membres qui accordent.des aides rattachees aux pro..:. 

duits ou au secteur des cercales en general,peut ~tre remarque ce qui suit: 

en R.F. d 1Allemagne, le montant expressement prevu pour la constructien 

d 1 installations de recepti~tn, de St•l'Gkage et de SeChage deS CerealeS SSt 

pour 1964 d 1 environ 11 millions de ]~.~; 

- dans les Lander, peut gtre octr~ye un montant de 1 million de DM pour 

la culture de ble de ('].Ualite; 
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·-En ]!'rance-,JEk~~fi.e.s~·:pou.r las invasti..ssements 

S I elavai t en 1963 ii, 5,8 millions de I·r. pOUr las subventions at ll 

millions de f·r. pou:.r les pr~ts ; 

Au Luxemburg ~1 a eta prevu pour la construction de silos a grains,_aussi 

bien pour 1963 q_ue pour 1964 un montant de 13 millions de .. i'r.lux. 
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CllAPITRE II 

R I Z 

I. Applicabilite des articles 92 a 94 

L'artic+e 13 du reglement 16/64, portant etablissement graduel d'une 

organisation commune du marche du riz, stipule que, sous reserve des 

..::lisposi tions contraires du reglement ;_ .les articles 92, 93 et 94 

du traite sont applieables a la production et au commerce des 
I . 

produits vises a l'article premier du paragraphe 1. 

II. Champ d 'application- des aides 

France 

La neule aide qui existe se rapportc a la consommatiQn dans les 

D.O.M. de riz et brisures de riz importes des pays tiers a partir 

du 1er. septembre 1964. 

Le coOt total de l'exercice budgetaire ne peut pas ~tre determi~e 

d 1 avance, la subvention etant eg~le au prelevement, ·le morttant des 

coOts depenaen effet des quantit~s importees ~t de leur provenance. 

La Commission examine actuellement les problemes poses par 1' octr.oi 

de cette aide. 



A. 

B. 

>,;,nn. I ,\fdes ala prCiciJction et commercialisation 
I 

I AWl'"JAGtlE ! -~~G!C!UE ~~'j:~_cE- i n •. .LIE 
' \- Prime do QUal ita pour r

1

_ Er.sc\il<JilCei:•<.ni ble dur 9.18 \ 
1 ! 1or9o de brasserie WB (ann. I p. 8} i 

\'-rm. I p. 6 ) I 1963 : (658.3) . / 
i964 : 1000 t964 : 678,5 . 

:- Conso;n.n~ti 0:1 maT's dans I 
1e D.O.M. SUB. (ann. I p.ll) 

- T!ianspod SUB 
(ann. I p.l . ) ( +) 
1963 : (58C0,8 } 

- Stockage et exportation 
semcrices mais sua· 
(ann. ~ p. 2) 

l- hchat de Set'P.nccs SUB (globale) 

196~ : :xl75 i 
-Cultura ble Qu3.1iH L j 

(ann. I p. 3) :iJB i 
1964 : 2m 1 

-Plantas seledionnees I 
l (ann. I p. 3 b1s} 

1 SUB (global e) ·! 
-Promotion prd1dion II 
plades l · ~"JB , 
(ann. I p. 4) ) 

l 
( +) approuve par 1a ! 

Con~ail 

1003 : 204t4 
- ConSOlJ1i!ation riz dans le 

D.O.t·t SUB 
(ann. I p. 11 ) 

I ..... ~ 

(ann. I p. 13) . 
- Credit ·~e gcs·tion BON (globa1e) 

(ann. I p. 16) 
- Achat SRmOnc~s ssler.tio~nees R 

(globr..!;;;) Su:! (c:nn. I p. 19) 
- Credit de c•8:c: ii on R ffitl 

( gl oba·: :;) . hrn. I P.• 21) J 

- :,chaf"si:r·o., .. ,.~ sd,di:•nn«r·s R I 
'(glob~lc'i'··;;.';3·(8~n.·l P:v22) I 

- Stockage cH uur R ·(ann. I p. 211. 
1963 : 12::0 (3551 . I 

- ~chat seme~ces selectionnees R · 
(9lobale) . SUB 
(ann. I p. 24° 

- ;';chd ~PJr.Cnces s.1 ect i onnees R 
(glob.. 1 [;~ SUB 
(ann. l p. 27) 

a) CEREALES ET RIZ 

LU/.fj\a.JURG ----r . ''p,;~. · ·"' , .. --~ 

-~ ;:~~3s~ 12g~res 9.1rf< .. ,--~ 
I ._,_. ·::· .. .,. t:2) . 

1G6•; : IJ.287,3 · 

I 

r~ 
I .0\ 
' . l . t 

I 
I 



B, 

a) CEREALES ET Rl Z 

hnn. II tl1das aux investissanents 

~--------------~----~-----------r---------------.----------------T-----------------.------~------~ 
,.LLEl-lASN£ saetouE Flt,NCE 

·· l~stalla,ions r€coption ~ -Fond i~estissanent agr\coll- Stockage et transfonnation 
secha·ge (ann. II, p. 1) SJB ffiN G;:..R SJB PRJ 
1963: (47fo) (globale) (globale) 
l964 : 1000 (arm. II p. 12 ) (ann. II p. 15 ) 

- lnst~llations sechage prfr-
par:atton ot stockaiJB !118 
(globale) (ann. II p. 2) 

- lnstallattons sechage b~e 
QUalite. · !118 (globale) · 

· (ann. II p. 3} 

- lnstallat1ons stockage 
see.1aye et rGcepti on [.{)N 

(globale) (ann. P.4) 
- Mesures prior1taires dans 

le sedeur rural et alt
mentatre {globale} BJN 
(ann. II p. 5) 

, .-.[nt;'eput, stockage L SUB 
. (ann. II p. 7) 
• ; 1964 : 210 
· - l nstla ti ons stock age et 
: sechage L SUB (glohie~ 
! (ann. II p. 8) 

. Reconstruction batiments L 
SUB (glob&le) 
(ann. II p. 10 ) 

··Rationalisation exploita
tions L (globale) 
(ann. II p. 11) 

- Credit pour investtssem~t~ 
L SlfB {globale) 
(~nn. II p. 11 bis ) 

IELIE. lUXB'HDURG 

- lnstallat1ons cooperattves- Silos a graines 
(globale) !liB (ann. II p. 32} 

SUB 

{ann. II p. 17) BON 1963:.200 
PRT 1964 : 260 

- Constructions SUB 
(global e) 
(ann. II p. 22 ) 

-Constructions rurales 
SUB (global e) 
~nn. II p] 26} 

-Construction rurales R 
(glebal e) SUB 
(ann. II p. 28) 

~ Construction d1entrepot R 
(global e) 
{ann. II p. 29 ) . 

- installations cooperat1ves 
(globalo) R 

(ann. II p. 30 ) 

-Rationalisation et 
consolidation BON 
{global e) 
(ann. II p. 33) 

PAYS &:IS 

- Fonds garantia agricole 
GAR (global e) 
(ann. II P~ 35) 

t 

..... 
-...J 
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CHAPITRE II! 

LES FRUITS ET LEGtJMES ___ ....._,.._~----
I. !£plioabilite des articles 9? a 94 du.Traite 

} ,_,article 1 du reglement n•.23 portant etablissement gradual d 1une 

o_·ganisation commune des marches dans le seoteur des fruits et legumes, 

i1 est stipule ~ueles dispositions cles·artioles 92, 93 et 94 du 

Traite.sont applioables ala production et au commerce des produits 

~elevant de la position 07.01~non oompris la sous-position 07.01A, ~t 

d.es positions 08.02 a 08.09 in·olus du tarif douanier oommun. 

II. Champ d 1applioation des aides et avis de la Commission 

:bans tous les Etats membres des aides sont accordees a 1a production et a 
la commercialisation (sauf au.x Pays-:Sas) et aux investissements. 

A. Las aides octroyees pour la production et la commercialisation se 

rapportent a 1 'encouragement de la prod1,l~tion des fr:uits ie ~ual ita 

superieu~ d rune part et a des produi ts determines d 1 autre part. 

Lc·s aides visnnt a 1 'arnol:toration do lu qual'±to sont donn6on au 

Luxoml,ourG~ dans certaines ret3iono on Italic ot Lanc'i.er Em AlJ.o

ma0f1e et en France (groupements de producteurs reconnus). 

2. Lea aides·aocordees aux produits existenten ]elgi~ue et en France. 

La C~mmission a pris pos{tion sur les mesures suivantes : 

- una aidb a. 1 t export at ion ( pr.ime de ohauffage) des raisins en 

provenance de la ]elg::.q_,ie vers les aut res :£.'tats membres. La 

Commission a informs le Gouvernement belge ~u'en ce qui conoerne 

a) les exportations· en saison , c.-a-d. aotlt, septembre et octo-·- - - - - - -· ·- - - -
&re, la sup;:>ression d.oit au plus tard intervenir avant le ler 

aout 1966; lapr:i:me pourla campagne 1965/66 do'ft ~tr'e· . 
redui te de moi tie ( 1, 50 F /kg) 

m) les exportations b:::-:r:·s saison-·, l'aide devrait ~tre totalement - - - - - _.. -- -~ ....... _.... - - -
supprimee avant le 1 ao~'tt 1::;;66 (voir anne~e I pa~ ') 

- urie aide ectroyee aux groupements.de pr.duct.eurs en France et 

visant au renforcemerit de la position econemique des produoteurs 

de raisins de table, ie tomates et de poires, (dite aide financiers 

·de structure)~ La Commission a. fait savoir au Gouvernement fran

<;ais qu 1en ce qui CJllt.ce_~e la rea:Iisation de programmes d 1 actions 

techniques(une des c~nditiens a rempar par les groupements) toute 

acti?ri s 1assimilant au trarisport.a la ·conserverie et a l'e.x:porta

ti~il est a exclure de ce r6gime dfinte:rvention·. 

D1autras conditions et reserves ont ate stipulees (voir ~nnexe I, 

page 8) 
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- un systeme de taxes parafiscales appliquees en France dans le secteur 

des fruits et legumes pour petits pois, tomates, champignons de cou- · 

che et cassia de Dijon. La Commission a informe le Gouvernernent fran-. 

9ais que pour ce qui concerne les aides pour les petits pois et les 

tomates, elle ne souleve pas d'objection a leur maintien, a condition. 

que leurs objectifs ne visent que la conserverie, l'exportation des 

produits en cause vers les Etats membres et le transport. La Commis

sion a invite le Gouvernement fran9ais a veiller a ce que les aides 

n'aillent.pas a l'encontre des dispositions des articles 85 a 90 du 

Traite (voir Annexa I, page 11). 

Des mesures d'aides sur lesquelles la Commission n'a pas encore pris 

de decision sont : 

- des aides a l'exportation de certains fruits et legumes en provenan

ce de la France vers les pays tiers (remboursement partiel des frais 

de transport) et une prime a l'exportation vers certains pays tiers 

avec convention; 

- une aide en France qui est accordee pour le transport a l'interieur 

du pays des produits frais vers la conserverie. En 1964 aucune aide 

n'a ete octroyee; mais la possibilite de l'octroi d'aide subsiste; 

son application est fonction de l'eventuelle necessit~ d'eliminer 

des surproductions saisonnieres. 

B. Les aides pour les investissements visent soit a la modernisation de 

la structure de production~ soit a la rationalisation de la transfor

mation et de la vente, soit les deux objectifs ensemble. 

1. Dans tous les Etats membres des aides peuvent ~tre octroyees pour 

la modernisation de la production, notamment pour la construction 

des serres. Dans le domaine des legumes, la concurrence se manifeste 

surtout dans. le domaine des produits de plein champ. Des lors, cer

tains producteurs cherchent a s'eloigner de ce marche, notamment en 

ce qui concerne la periode de pointe de commercialisation, par la 

production hative sous verre. Puisque cette action va normalement 

de pair avec une amelioration de la qualite des produ~ts, certains 

gouvernements encouragent en general une telle evolution. 

Dans certains Etats membres (Italie et Luxembourg) et dans quelques 

Landers, des aides sent octroyees pour la reorganisation et la re

conversion de l'arboriculture fruitiere. 
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La Commission a pris position sur trois mesures d'aides, a savoir :· 
\ . 

- une aide a 1 'assainissement de la viticulture en Belgique. La Commis·sion 
I . 

n'a pas presente d'observations. Elle a invite le Gouvernement belL:'-' 

lui transmettre, des la cl8ture de chaque exercice budgetaire, un eta~ 

descriptif de la repar~ition des semmes totales sur les differentes 

destinations, a savoir: la demolition, la modernisation at la recon

version (voir annexa II, page 22)J 

- une aide pour l'implantation de serres at de champignonieres en Sicile. 

La Commission n'a pas presentS d.'observations. Elle a invite le Gouver

nement italien a lui faire conna1tre la repartition des credits (voir 

annexa II page 52); 

-una aide pour l'assainissement de l'agrumiculture en Sardaigne. La Com

mission n'a pas presente d'observations. Toutefois, ella a fait des 
' 

reserves quant au cumul avec d'autres aides (voir annexa II, page 53). 

2. Dans taus les Etats membres des aides peuvent egalement ~tre octroyees 

pour la transformation at la ~ationalisation de la vente; plus particu

lierement pour la construction d'installations de stookage; pour l'embal

lage et puur la construction d'installations frigorifiques. Les aides qui 

visent la production sont en general accordees aux exploitations indivi

duelles; celles qui visent .la transformation et la vente sont octroyees 

en general a des groupes d'exploitations (g:roupementa, types "veilingen") 

ou dans certains Etats a des communes (en faveur des marches de gro~). 

III, Evolution du montant de certaines aides 

En ce qui concerne les montants d'aides, il est a remarquer 

- qu 1 en· Italie, una augmentation sensible du.montant des aides s'est mani

festee sous forme de bonificati~ns d 1 inter~ts aux entreprises exportatri

ces de produits d'horticulture (aides pour la construction d'appareils, ma

gasins, etc.). 

Le coftt budgetaire en 61/62 fut de 166 millions de lir~s; en 1962/63 de 

266 millions et en 1963/64 de 460 millions de lires, c 1est-A-dire 3 fois 

de plus que le montant ·prevu en 1961/62. Pour 1965, le Gouvernement a pre

vu d'augmenter la bonification de 3 a 5 %pour la participation dans des 

credits qui se rapportent aux installations etablies dans le Sud de 1 1Ita

lie. Un montant budgetaire de 650 millions de lires est prevu pour 1965. 
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. En France., __ l.os-crS.di.:ts-. .. budg.etairos en 1963 etaiont do 30,6 m:..llions f::c. 

pour los :pr6ts ot .dG 6, 7 millions sous forme do subventions (23 millions f,, 

a ete destine aux stations fruitieros ot 15 millions fr. aux ontro:prisos do 

->. "':'-''·""'o-~·.,at l. o·1s) ~ ~- -~.l L.~ L .t d J. • 

1!:r~ · Allomagno des aides s:peoifiquos :pour co sooteur pourront· (iltre aocordeos 

jusqu 1a un montant de :presque 22 millions de D.M. 

At:.x P.:1ys-Bas, ou il existe un systemo pour l:~quc.L lo Gouvo:r·!:>.CL!r';n·:, j;hJ' -

so :porter garant :pour les pr6ts souscrits :par los horticultours au:pres des 

banqucs a des tau:x: d 1 inter@t et autres conditions normales, lo soot our des 

fr·u.i ts et legumes a en 1963 le plus beneficia do co systeme. En (;:~·?ot, lo 

mont ant de la partie, garantie par 1 'Etat, des pr&ts octroyes P·''·;:· Jos :Ba.n-· 

QUOS' s I elevai t pour les soctours vegetau:x: at animaux a 13 mil Li.ons do fl.' 

t;=;.r'.rlis que pour le secteur horticola soul ce montant 4tait. _de._l,Sl_, 5--milb,on8 

p .. ),_;:-:- ce do·rnier secteur, le m8me montant a eta en 1963 do 6 mHUons fl. pl· .. ·.~, 

e:!_;:·ve q_u 1 en 1962 pour les garanties destinees a f'inancor los L:i:.:.;·~allations 

do c'lh;:=m:ffR.ges.._d.ans_J,e.f'l-. SB.~:r0s _)3t .. l_l_acha.t .. d 1G.xploitations. 
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ALLEMAGNE : BELGIQUE 

A. 

I 

I 
a. ! 

' ~- --·•~-~ ....... -_., .. .._,,, ___ ,- ·-·--.----~..---·~--·~..,....._.._, 

- Chauffage raisins SUB 
(ann. 1 p. 5) 
1963 : 255,4 
1964: 140 

···•·••·••• ·- •• .,.. •.. - ••• •-•··-···••••r-•••• ----· •··-

Contr~le de qualite SUB 
(g1 obale) (ann. 1 p. 1) 
Encouragement de la 
production L ~lobale) 
(ann. 1 p; 3) 
am~l ipration production! 
L (globale)(ann. 1 p~4)\ ·' _'! 

i 
! 
I 
i 

I 

I 
I 
t 

i 
I 

l 
i 
j 
l 

. b) FRUITS ET LEGUMES 
Ann. 1 : Aides ala production et commercialisation 

__________________ ,. _____ ,..,....._ __ ._____ --~·-~------.. -~--~ ,..,. _________ ------~,_.. __________ .... ;----.. -,-_,.---

'· FRANCE IT All E LUXH1BOURG PAYS BAS \: ' l . . . 
-1- ---· ···--· -- -------·· ... -· -· ------· ';;--··-- ---- -- •·••• -----~-- ---· -·· ·-··- .••• -=-·. . •.... --------r .. ·· -- ... 

1

- Structure (groupements) ~ j 
(ann. 1 p. 7) SUB : \: 

· Accord interprofessionne) I· . r 
(ann, 1 p. 9) l !: 

I I" . ' I ' 
·-------- -------- ------·······-- -·--+-------- -- ...... ---- -- -------- ···-··- -·----<' ..... '"'" --------- -·--· .. -··· ---. - ----+---- ------·------·----·---------. 
Exportation pays tiers i. Nesures financement SUB ; - Achat semences 1 
SUB (ann. 1 p. 13) ! (glcbaie)(ann. 0 p.16) ! selectionees SUB j 

i 1963: (187,2) j.:. Ci"edit de gestion BON ! (globale)(ann. 1 p.31 )j 
; - Transport pays tiers .! (g1obale)(ann. 0 p.20) \ J 
i SUB (ann. 1 p. 12) \- Am~l i oration production l 1 

1963 : 1448,2 ·1 (g1obale)SUG (ann.] p.23)\ .! 
t- Transport vers conser- \- Credit de. gest ion R BON : :! 

verie SUB \ (g~o~ale)~ann. 1 p.25) j -1 
·i- Amel JoratJon de planta~ i 
i t ion_ (g 1 oba 1 e) (ann. 1 . :I 
i p. 2 7 ) R SUB . 1 
j- Achat semences se1 ect ion- j 
I nees R SUB (globale) -! 
j (ann. 1 p. 28) I 
1- Achat s~mences selection-! 
[ nee:o· R SUB (yl obale) 
j (ann.l p. 30). 
I 

I 
:I 

I 

I 
r 
l' 

. t 

I 
! 
I 

! 
i 

! 
\ 
I 

I 
l 

.j 
I 

1\) 
1\) 



b) FRUITS ET LEGUHES 

hnn. II : . d 0es aux i nvesti ss8!ilents 

/1LHlr.Gi~E BELGICUE FfU~CE p;,ys .. Bi\S 

;,ss;:i ni ssanent viii culture 
SUB (,.nn. II p. 21) 

I T~.LI E I LUXEliOOURG 
t-----------;----------+------------i-'-"--::--.:--- --- -\-----------

~ Cultu~es spe~~~l~s?es R : A . . 

B. J- nesures prToi rl'lol r~crans-
1 e socteur rur;J et a1 imen
to:ire OON (g1obale) 

· &nn. lip. 7) 
- :~m61 i oration cultures SUB 

(global e)- ( ann. II p. 3) 
- Install at i o'ls fri gori fi ques 

SUB(globa1e) (ann,,'\ I p. 4) 
- Contro1e qua1it8 SUB 

(glob~l e) (ann. II;>. 5) 
- Rationalisaticn exploit2tior 

L BON . ( gl oba le) (ann: II_ p. E 

-Rationalisation culture~ 
-fruit.i_ere~ L SOO (g1obale) 
(arin, .1.1 p. 7) 

-Rationalisation instaila
t ions rural es L SUB · 

. (gl oba1 e) (ann. II p. 8) 
.!. Ci-edlt aux exploihiions L 

&IB(globde)(ann, II p.9) 
- Installations_ cooperatives 

L (g1 ohal e) SU8 (ann. II p. 
10) 

- ;,rboriculture fruitiare L 
s~e (ann. II p.ll) 
1964 : 408,~' 

- Etab1 i ssanents: transfonnal! 
t i on L SUB ann. II p. 12 
1964 : 12,5 ' 

- Plantation arbres fruitiere~ 
L SUB (ann.ll p.13) (glo-
bale) 

1963 : 600 
1964 : 600 (3o3, 7) 

- ronds lnvestissements 
agri co 1 e BON Go',R 
(globale)(annll p. 18) 

- vOnstru-cTf on ru rilT es ~UtJ 
(g1 oba1 e) {Gnn, II PRT 
p. 23) 

- Installations stockage 
et transformation SUB 
(gi obal e) PRT 

(ann. II p, 25) 

- Equ i pement s fri gorfi fi ques 
po1yvalentes SUB PRT 
(globa1e ) (ann. II p. 27) 

.~anr •• II iJ· ·rvJ :i!B l§lobala) 
- · Se~re? et c~c..n,;i :Jno~s 

R .'.>hl8t;:nn, II p. 51 ! 
- .• ss::.i r.i sse:r,C!nt R 9J . i . 

:o-,rur.. iC..: Hure {ann. II p, 53) I .. ; 

- f·1esures de fi nanc€!11 ~nt ]f~ 
· {globa1e) ann. II p. 29' 
~ Installations coop6retives 

(globa1e) (ann. II po.33) 
SUB.BOIJ_ P~T · 

- Con~tructions-PRT 

(globa1e) Lnn~ 1.1 p 38) 
-Creation et·ameliorution 

insUlations \&nn. II p.41) 
fDN {globale) 

- Extension st'rucfure cult i v. 
R {ann~ II p~ 44) · · ' 
1963.:1,18' 

- Eritrepots R SUB 
(ann •. II p.: 44) . · 
(ylobc.l c) 

., I n~tdlati ons tOC;J3r;ot i ves 
! 1--' "l' . '. :··i;,, ' l"; ._~L-..; I .. -~;--...:~ 
\~~;i,. ., .j.!•- ·" i ~ 

< 

- !lfdlf~nal i siti on el con so
H dati or (glcbal a) 801~ 
Cmn. I p. . 54) 

.;. Stat-ions-triage at c<:vet 

fgn0~~·. ll;~· 856) SUB 
..; ... • { ... 't 

1964 :. (371,4) 

,\m~.ni,gethen! culture SUB 
(ann, II_ p. :B) ,., 
]j63 :.,(11,2) 
];64 : 8 

Constructions serres SUB 
(ann. II p. :B bis) 
1953 : (0,9) 
1964 : 4 

- Fonds garc:ntie agrico~e 
(globnle) GhR 

• 

rv 
VJ 



- -·-· 
illfJ~'.Gt!E 

' 

· - Conversion da 11arboricul-·. 
ture fruitidre l SB8 
(ann.! I p.. 14) 
1964 : 25 

·J- ~:Jeilagcment et claval oppEOOfrl 
. ~ plantat\oos.fru\t\eras......,, 

l ~B 
-·(ari~t Lp. 15) 

196\,_: 67 . 
.. U..ltures da legumes et des 

phinies L Sla~ 
: - (ann. II p. 16) '("glabale}. -

\. 

' - Cultures mc.racheres l rue, :• 
(ann.ll p.17) 
1964 : 75 

~ Credit investtSS811ents l 
~B (ann. II p. 11 bts.) 

{globole) sba 

I r 

BELGICUE ffi;;riCE n:.u E 

' 

~ 

. . 
b) FRUITS ET LEGUI1ES 

LUXEJiOOUi<G P;;Ys ;.; a:,s I 

r\) 

~ 



- 25:-c ... -:: ; ,_, .: v 

LES Ohm'S J.!T.r VOLAILLES 

I. A;p;plioe.llilite des articles 92 a 94 du Traits 

D'apres 1 1arti-ole 13 ·.des reglements oeufs et reglement · volailles, 

sous reserve des dispositions 'd.e i 'article 7 (poss1bilites. de rest'i tution. 

lora de 1 1exportation vera un autre Etat membre), __ -les articles. 92 a· 94·-

du Tmite s.ont applicables a ·oe·s produits. 

II .• Champ· d 'a;p;plioation des aides et avis de .la Commission . 
:Dans trois :&tats membres des aides sont aooo-rdees "a la production et a la · 

commercialisation"; dans tous lea Etats membres des. aides-·sont ao.o4&rdees 
' ' 

pour lea investissements. 

A.. Las aides ootroyees pour la production et la commercialisation se rappor

. tent a 1 1enoouragement de 1 r elev~ge et a des produits determines. 

1. Le~ aides pour l'enoouragement de l'e1evage ne sont donnees ~u'en 

. '· _'.·Allemagne et en Ita1ie, e.:t uriiquement pa'r lea Lander 'et les 

R~gions. .. 
2. Las aides accordees au:x; produits m~mes sent -octroyees en Fr~ce 

(aides aux groupements de prod~cteurs) .. 

Par rapport a una de cas aides la Commission a pris una ·d6qision. 
. . 

Il s 'agit de cella. acoord,ee en France au groupement de prs.duoteurs 
.~ 

La Co~mission a informs le Gouvernement frangais 'lu'elle ne. s 1oppo-. 

sait pas a 1'octroi d1aides generales aux group_ements pourVu.,:qu 1elles 

scient. orient ees de t ella_: sbrte que· 1' effet ~ual i tat if. 1-' emp~rt e .· · 
,. 

sur 1 'effet ~J.iantitati:f'._ Dans oe, contexte la Commission a impose 

des limites au champ d 1 ~pplication des aides a ootroyer (voir 

annexa r· , page · 5, 6 et 7) '<'. 

Au sujet. d.e 1 1aide specif_i~tue en fliveur de 1 'Ouest de la Bretagne, 

la Commission a propose au Gouvert_'l,§lment fran9ais d 1ootroyer 1 1aide 

non pas sous _forme de prime mais sous forme de versements d'avances 

sur lea subventions aux programmes techniques, dans lea limit.ee lmpo~ · 

sees pour lea aides de caraotere general (voir annexa r, page 5,6,7) 
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B. Lea aides pour las "investissei!IJUlts" visent soit a la modernisation 

de la structure de production, soit a la rationalisation de la transforma

tion at de la vente, soit oes deux objectifS. 

l.Par rapport a la modernjcatien de la structuro de production il est a 
remarquer que dans teus lea mats membres des aides peuvent ~tre ootroyees 

pour la oenstruction de nouveaux poulaillers, l'agrandissement et la mo

dernisation des poulaillers existants. Aux Pays-Bas la mesure d 1interven

tion se presents sous forme de garantie, en France .l'side ne peut ~tre 

ootroyee ~ue dans le cadre des tr~vaux de construction, de refection at 

de restauraticn de l'habitat rural. 

2.Dans tous les Etats membres, sauf au Luxembourg, des aides en faveur 

des producteus peuvent ~tre· octroyeea egalement pour la construction 

d'installations : 

a) de stockage eu de preparatien (cooperatives aviooles ou autres formes 

juridiques) 

b) de commercialisati~n equipements frigorifiques' (polyvalent a). 

Les aides qui visent a la rn•dernisation de la production sont generale-

ment liees aux exploitations individuelles, celles ~ui visent a la 

rationalisati~de la vente sa rapportent en general a des cooperatives 

ou d 1 aut rea formes d 'association; dans certains cas elles conoe.?nen.t, 

egalement les abattoirs prives mais elles ne peuvent pas ~tre accordees 

aux indUBtriels. 
III. Bvolution du montant de certaines aides 

~montant global des aides ootroyeea d~s le secteur des oeufs et 

volailles ne peut @tre determine de maniere precise, etant donne que les 

Etata membres appli~uant uni~uement ou partiellement des regimes generaux 

d 1aide, pour les~uels une ventilation par produit n 1ast pas possible. 
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Pour las Etats membres ~ui rattachant des aides aux pr.oduits, certaines 

tendances significatives peuvent atre oonst~teas comma en Alle-

magne o~ le montant dfaides prevu pour la construction et 1 1agrandisse

ment d'installations de commercialisation at d~utilisation d 1oeufs et 

de volaille etait pour 1964'de 5,9 millions DM (1,6 millions DM pour 

les oeufs et de 4,25 millions DM pour la volaille) 

En 1963 etait depense pour la realisation de cas objectifs un montant de 
.. 

1,6 millions DM, qui etai t uniquement destine pour le seoteur de la vo-

laille. 

Dans deux·des Lander des aides- relativement faibles- peuvent ~tre ac

cordeeapour la construction des poulaillers. ' . 

En Italie 1 'aide preVUe pour le dONA V E!' eH~ve a 800 millions de lires. 

En France le volume de subventions pour ie logemant des_ a~maux etait 

en 1963 de. 26 millions de francs. Pour.·la construction d 1 a.be.ttoira' ;J._faide 

de lrEtat accordee en 196.3 s 1est elev~al,l2 miliions de francs sous 

forme de subventionset 1 millions de francs sous forme de pr~ts t~di·s 

tue 1 1aide pour lea installations d'equipements frigorifi~ues p~livalents 

s'elevait en" 1963 a 4,94 millions de franc~, dont 4,85 millions sous 

forme de pr~ts. 

Las montants d'aides ootroyeesa.ux groupements de producteurs ne sont 

pas oonnus. 
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CHAPITF.E V 

LA VIANDE PORCI1TE 

I. Applioabilite des articles 92 a '4 du Traite 

D'apres 1 1artiole 16 du reglam·ant viande porcine - sou:s reserve de .disposi

tions de l'artiole 10 (restitution a l'exportation vera un autre Etat-·· 

membra) •. les articles 92 a '4 sont applicables a ce produit. 

II. Champ d 1application des aides 

Dans trois des ~~ats membras des aides sont accordaes a la production et 

a la commercialisation ; dans tous las Etats membres des aides sont 

acoordees pour las investissements. 

A. Las aides ootroyees pour la production et la commercialisation f!S rap

portent a l'enoouragement de l 1elevage, plus en partioulier a 1 1achat 

de verrats et/ou le contr~le de 1 1elevage des poroelets et 1 1 engraisse

ment des pores. (Allemagne- France- Italie) 

B. Las aides pour les investissements visent soit a la modernisati~n de la 

structure de production, soit a la rationalisation de la transformation 

at de la vente, soit las deux objectifs ensemble. 

l· Par·rapport ala modernisation de la structure de production il est 

a remarquer t11..U9 dans tous las Etats membres dea aides pauvent ~tre 

octroyees pour la construction denouvelles porcheries·,. a 1 1agrandis

aement et la modernisation dee porcheries existantes. 

·AuK Pays-Bas la mesure d'intervention se preaente sous forme de 

garantie; en Franc~ l'aide ne peut ~tre octrpyee que dans le oadre 

des "\iravaux de construction , de refection et de restauration de 

1 1habitat rural. 

2. Dans t•us les ~ats ~embrea sauf au Luxembourg, des aides en faveur 

des producteurs peuvent ~tre ootroyees egalement pour la construction 

d' installations:. 

a) de stockage at prepara~ion de viande · 

b) de commercialisation : equipements frigwrifiques (polyvalents) 

Les aides qui visent a la modernisation de la produ~tion sent genera

lament liees aux exploitations individuelles ~ cell as q,ui visent la 

transformation ou la rationalisation de la vente ae rapportent 

en general a des cooperatives ou d'autres formes d 1associations; 

dans certains cas cela concerne egalement .las abattoirs prives. Illes 

ne peuvent toutefois ne pas ~tre accordees aux industrials. 
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III. Evolution du montant de certaines aides 

Le montant global des aides octroyees dans lo secteur de la viande 

porcine ne peut otre determine de m~niere exacte, etant donne que los 

Etats membres appliquent uniquement ou partiellement des regimes gene

raux d'aides pour lesquels une ventilation par produit n'est pas pos

sible. 

Pour les Etats membres qui rattachent des aides .aux produits, cer

taines tendances significatives peuvent etre constatees par ex. en Alle

magne ou le montant qui peut etre accorde par le Bund pour le controle 

d'elevage et d'engraissage dee porcins et bovins, est pour 1964 prevu 

a 930.000 DM, tandis que le montant depanse en 1963 se chiffrait a 
303.000 DM. A peu pres los memes tendances existent par rapport aux 

montants pour l'engraissement des porcine. Si on ajoute les aides des 

Lander qui peuvent etre accordees dans ces buts, il en ressort que plus 

do 2 millions de DM peuvent etre accordees pour 1 1ame1ioration des races. 

Par rapport aQx aides aux investissements, i1 est a noter qu 1en Al1emagne 
C) 

1e montant prevu par 1e "Bund" pour 1964 pour 1a construction d'insta11a-

tions de transformation et de vente (pour bovina et pores) est de 1,011 

millions DM, tandis qu 1 en 1963 a ete depense un montant de 0,874 mil

lions DM. 

Dans certains Lander des mont ants supplement aires sont oct royes. 

En France le volume des subventions pour le logement des animaux se 

montait an 1963 a 26 millions de Fr. Par projet fut accorde en moyenne 

une subvention de 20 % des frais de construction. Pour la construction 

d'abatt.9irs l'aide d'Etat accordee en 1963 s 1est elevee a 1,12 millions 

de F. sous forme de subvention et 1 million de F. sous forme de pret, 

tandis que l'aide pour les installations d 1 equipement frigorifique mon

tait en 1963 jusqu 1a 4,94 millions de f. 

Au Luxembourg etait accorde en 1963 un montant de 228.000 F pour l'ame

lioration hygienique des produits appartenant aux exploitations agricolos, 

le montant prevu pour 1964 est.de 350.000 F. 
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CHA.PITRE VI 

· .. 1.\, VLtl!DE ·:soVIi'TE 

I. Applioabili te des a,..tioles 92 a.· 94 du Trai te. 

Dans 1 1article 14 du ·reglement viande bovine il e::3t stipule que sous 

reserves des disposi tiona oon~rail\lS du ;eglement' les articles 92' 

93 et 94 du Traite sent· applicables a la production et au commerce 

des produi ts vis§s a 1 1 article 1 (Le ·Grand Duche de Luxembourg est 

autorise -a accorder jusqu 1 au 31 mars 1967 am certain stade de la com

mercialisation une aide destinee a diminuer le prix de vente aux con

somma teurs des produi ts vises a 1 1 article 1, a oondi t~on qu 1 ella so it 

accordee sans discrimination liee a 1 1origine du produit). 

II. Q!J.amp d 1a;pplication des aides et avis de la Commission 

Dans tousles Etats-membres des aides sont aooordees aussi biena 1a 

production et a. la commercialisation (sauf aux Pays:_:Bas) qu 1aux in

vestissements. 

A. Les aides.octroyees pour la production et la commercialisation se 

rapportent a 1 1 Elncouragement de 1 1 elevage. Dans un Etat-membre i1 

est prevu l'.~ctroi d 'une aide aux produi ts memes ( groupements de 

produot~urs en France) : 

1. Les aides pour 1 1enoouragement de 1 1elevage sont donnees par 

voie. direote (p.ex. 1 1octroi d 1aidespour l''"ch~·~t d'::nip~:,u.~ de 

quali te) oti par voie indire"cte (p.ex. ,octroi de creQ.i ts pour la 

to~hniquc, ::~.ides au fonotfonnement dee associations tenant des 

livres geneologiqu'es) ;· . · ·· · 

zoo-
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2. Les aides pour les investissements qui representant la oatego~ 

rie d 1aides la plus importante·visent, so~t ala modernisatiQn de 

la structure de la production et de transformation, soit a la 

rationalisation de la vente ou les deux objectifs ensemble. 

1) Par rapport a la modernisation de. la structure de production 

il est a remarquer que dans tous les Etats-membres des aides 

peuvent etre octroyees pour la construction de nouvelles eta

bles et l 1agrandissement de la modernisation des etables 

existantes. 

En France 1 1aide ne peut etre octroyee que dans le cadre 

des travaux de construction, de refection et de restauration 

de 1 1habitat rural. 

2) Dans tous les Etats-membres, sauf au Luxembourg, des aides 

en faveur des producteurs peuvent etre octroyees egalement 

pour la construction d 1installations : 

a) de stockage et de preparation de viande, 

b) de commercialisation (equipements 
polyvalents). 

frigorifiques 

Les aides qui visent la modernisation de la production sont 

generalement liees aux exploitations individuelles; celles 

qui visent la transformation ou la rationalisation de la 

vente se rapportent en general a des cooperatives ou d 1au

tres formes d 1association? d~ns certains Etats-membres elles 

peuvent se rapporter egalement a des abattoirs prives, mais 

non pas etre accordees aux industrials. 
III. Evo1ut ion du montant de certaines aides --· .. --··~---. 

Le montant global des aides octroyees dans le secteur de la 

viande bovine ne peut etre determine de maniere exacte, etant 

donne que les Etats-membres appliquent uniquement ou partiel

lement des regimes generaux d 1aides pour lesquels une ven

tilation par produit n 1est pas possible. 
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Pour les Etats'membres qui rattachent des aides aux produits, 

certa~nes tendances significatives peuvent ~trc constatees com

me par exenple en Allei:lagne ou le montant prevu par le "Bund" 

pour 1964 pour la constrti:ction d' installations de transforma

tion et de vente' (pour boyins et pores) est de 1,011 million. 

DM., tandis qu 1 en 1963 un·rnontant de 0,874 million DM a ete 

. depense •. Dans 'certains Li:i'nder des mont ants supplementaires. sont . 

accorde§~ Dans ce meme pays le montant pre·iru par le Bund pour le 

contr8l0 de 1 1 elevage et~de l'engraissage des pore ins et bovins 

s 1 elevait pour 1964 a 930.000 DH., tan dis que le montant depense .. 

en 1963 se chiffrait a 303.000 DM. 

Le montant prevu par ~es Lander pour l'amelioration de l'elevage· 

s'eleve a 4,7 millions DM. 

En France, le volUI!tB des subvent:~.ons pour le logement des animaux . 

s'~levait an 1963··a 26 millions F.; ert·moycnne une subvention de 

20"fi; des fr<ds de 6onstruction fut accordee par pro jet. Pour la . :, 

construction d'ab~ttoirs l'Etat a acporde en 1963 l,l2 million F. 

sous forme de subventions et 1 million F. sous forme de prets, 

tandis que l'aide pour les installations d'equipements frj_gorifi

ques s'elevai.t en ·1963 a 4,94 millio·ns F. 

Aux Pays-Bas, depuis decombre 1964, dans le cadre de la creation 

du "Fonds· de developpement et d 1 assainissement .p_our. 1 'agriculture " 

un reglement n° 7 a ete instaure, portant etabli~sement d'un regime 

de subventions applicable aux etables pour bovins construites selon 

une te9h~ique per~ettant de realiser une ~cono~ie de main d'oeuvre. 

La subvention·represente 50% maximum du codt de l'etable 1 amenage

ment non compris.·Le total des ·subventions a accorder s'eleve l 1 

million de florins. 
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"Amelioration races SUB 
(ann. I p. 40) 

PAYS.. BAS 

w 
--l 



f..LLf:l\:,GflE BELGIQUE 
~ 

B. - Mesures prlorltalres- -Fond inv9stfssament 
dans 1 e secta~r rural et agricoles . SOli 
alir.Hnb.i.re (globale) (global e) G..R 
(ann. II p. 1) BON (ann. II p. 10) 

- ln~te:llollor.s V·311te et 
exploitation gros bdilil 
(ann. II p. 3} SIB 
(global e) 

- Installations ccnir81e 
de l 1iJOgr.,f ssement 9JB ... 

{ann. II p. 4) 
1963 : (345, 75) 
1954 : 361 , 2!:> 

- Installations (globale) 
(ann. II p.5) Bm~ 

~ Cor:structions L SJB 
([l!ln.llp.6) 

- Stations ansemencelllant 
L SIB (globalc) 
(ann. II p. 8) 

- Etables a VOaJX l SJ6 
(ann. II p. 9) 
ljfilj. : 2 

1-- Credit agricola L ~B 
(globale) 
(ann. il p. 9bis) 

i;nn. II : 11ides aux inv;1st!ssements 

i 
I F!t.:iG~ ILLI£ I 

~ Constructions ;ural\ls &IB - Installations stockage 
(ylobale) PRT . prepil.l"ddon ei:_ vJ~ta B(~~ 
{ann. II p. 13) {globule} &IB 

- ;;battoi rs pri v~s lJB (ann. 11· p. 19) -. 

(globale) PRT - C:lllstructi oos et agr,ndl s-
(ann. II p. l6) saments Gas abri s BON 

1- ElJJlpemmts frigorifiQJas Llobalo) SJB 
poly val ~tas SJB (ann. II p. 21) 

PRT - -D&.valopp3llloot rlcvay<l PRT. 
(glcbale) {globale) (ann. 11 p. 2~) 
(ann. II p. 18) - lnstallat.ions cooptkutl vas 

· l 9JB , (\no. II p. 27 ) 
- i1111el ioral:ion ,_:lavage L SJB 

{ 3Iln. II p. 29) 
(global e) 

' . 

) VI "IDr. .... e .N' L~.,,.;,; 

! 

WXEfiliWOO 

- Rationalfsltion et consoli 
dation BON 
(globale} (ann. II j:l_-31)" 

- :.m:.lioration hy~ieni::J,~e 
des etables &IB (glob~le} 
(ann. II p. 33) 

·-· 

.. 

--.j 

f 
p;,YS-B.~S I 

- fonds garantio agricola 
G,·,R {globle)(C!lln. II p •. 34 

' ' 

VI 
q:> 

' 



·chapitre VII - 39 -

L~ LAIT ET LES ITIODUITS LAITIERS 
i: 1 

I. Applicabilite des arti~les 92 a 94 du traite 

i.'article 13 du reglement 13/64 portant ctablissement graduel 

.d'une organisation commune des r.tarches'dans le secteur du lait 

et des produi ts lai tiers stipule qu·e · "·des 1 'application du pre

sent reglement et sous reserve des dispositions des articles: 

- 10.· (application d 'un oontant compensatoire a 1' exportation 

vera d'autres Etats memb~es jusqu'a concurrence de.l'incidence 

de l'aide nationale sur le prix des produits), 

- 14 (restituti6n l l'exportation vers ct·•autres Etats ~enbres), 

- 18 § 3 (octroi d' a?.d:e J,orsque .le prix indicatif dans uri· Etat 

membre tombe au-dessous du prix du lait paye aux producteurs), 

- 19 (aides .liees a"des-produits laitiere determines et aides 

vers&es poqr le lait vendu par le~ producteurs), 

- 21 (l'octroi d'aid~s au. stockage prive de beurre et do creme) 

- 22 (intervention par d~s mesures propres pour des produits au• 

tres quo le beurre )., 

lcs art!i.cles 92 a 94" dil traite sont applicubles a la production 

et. au corJmerce des prudui ts vises a 1' article 1 § 2. 

II. Champ d'application 

Dans taus ies Etats membres des aides son.t accordees a la produc-

tion et a la commercialisation, et aux investissements. 

A. Lee aides octroyees pour la production et la commercialisation 

se presenteat eoun diff~rcntos forces: 

- aide Iour lc contr6le de la production (dans taus les Etats 

membres, sauf en_Italie) 

-.aide .POttr la productign rneme (caseine en France, fromage du 

Val d'Aoste en Italie) 

- aide pour les frais de transport et de ra1:11i1assage du lni t 

(dans quelques Lander en Allemagn~ et en France) 

- aides ala conson~ation ( dans taus les Etats membres). 

B. Les aidee octroyees pour les investissements se prcsentent ega

lemen t so us.: differ en tes formes. Elies visent soi t a la moderni

sation de la structure de lii producti~n, soit a la rationalisa

tion de la transformation ct de la vente, soit les deux objec

tifs ensemble. 
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Dans tous les Etats membres des aides peuvent Stre octroyees pour 

- la rationalisation des exploitations laiti~res 

- de nouvellesinstallations dans les laiteries 

- l'acquisition d'~quipcments f~igorifique~ i la'ferme tiu dans 

les laiteries. 

Les aides visant i la modernisation de la production sont li~es 

aux exploitations individuelles; colles qui vis"'nt la transfor

mation se rapportent en general a des cooperatives ou d'autres 

formes d'associations; tandis que les aides pour les instellations 

frigorifiques sent donnees aussi bien aux exploitations indivi

duelles qu'aux cooperatives et autres formes d'aGsociations. 

III. Evolution du montant de certaines aides. 

Le montant global dE:s aides octroy~es dans le secteur du lait et 

des prod~its laitiers na peut 8trc d6termine de mani~rc precise, 

6tant donne que les Etats membres appliquent uniquement ou par

tiellemcnt des regimes generaux d'aides pour lesquels une venti

lation .par produit n'est pas possible. 

Pour les Eta ts mer.1bres qui specifient leurs aides d' ap·res les 

produits, certaines tendances significatives peuvent ~tre consta

tees, par exemple en Allemagne les aides - justiciables des arti

cles 92 a 94 du traite - s'elevent a environ 70 millions DM. 

les aides pour la construction d~installations fiigorifique sur

tout, se developpent sensiblement: en 1962 3,00 millions mf. 
etaient depenses, accordes par le Bund; pour 1964 6 millions DM. 

etaient pr6vus. L'aide pour l'amelioration de la structure des 

laiteries s'est considerablement accrue egalement: 18,4 nillions 

DH. furent depenses en 1962 et 31,5 millions DM etaient prevue 

pour 1964. Dans certains Lander, des aides importantes sont 

accordees pour l'~elioration des structures des laiteries 

(Rhenanie du Nord - Westphalie: jusqu'a 50 % des pertes d 1 inves

tissement lors de la suppression d 1 une laiterie et jusqu'a 40% 

pour les investissemcnts consecutifs a la reprise d'une autre 

laiterie). Dans ce meme Land des subventions pour le transport du 

lait dans les zones defavorisees peuvent aller jusqu'a 50% des 

frais de transport. 

Pareille aide de ramiilassage existe en France ou la prime s I el~ve 

au maximum a 2 centime par litre pour le lait repondant a certaines 

qualites. 



B. 

rln.m\;~E 

'" Controle de randcntoot 9.18 
1963 : 1368,8 
1964: 1729 
(ann. I p. 1} 

~ 1\ch<.t di stributaJrS cU tO
IIIati~eS SJB 

' 1953 : 119 
1964 : 125 

' (ann. l,p. 2) 
·- Distr.it:ution dans les 

e~o1es ·. ~B 
1963 : 2475 
l964 i:2SJD 
(OM. I P• 3) 

-;,ys~~me perequattori rua· 
(ann.:l p.:4) 

- Encoorag001ent ;Jlevag!l L 
9.18 . (~lob.~le) 
;~~.' p. 5) 

- ,'.m~li oratl on et ass:.J n i s
se~t .L SJE .·(globole) 
(ann-. ~ P• o) 

- R~~as~~ ct· transformation 
l .. : rus:. 
1964 ~ 37.75 
(ann. I p~ 7)' 

BRGillJE 

.:- Contr5le 9JB 
1963 : (1280) 
1864 : 1380 
(ann,. I p.l6) 

-Distribution dans les 
hepibJx S.IB 
1963 : 560 
b64 : 510 
(ann. I p.18) 

- Centrale de rendement L 
318 (globalef 
.(a,n. I p. ·s} · •• · 

- Transport dans las zonas 
defwori sees L 9.18 
1964: 350 
(ann. I p. 9 ) 

1- ;.chat anh:a~x raproducti on 
' ( .1 L.-1 ) l Sj !" 

l .~.Dun?, •nr•D 
I •• ~1:1n.. ~ P·· 'J,_ 

Ann. I : Aides a la production et canmercfaHsatfon 

fRi.NCE 

- Encourag~nent de contr6le 
s:s (ann. I fl• 19) 
1963: (S87,2) 

. 1964 : 987,2 
(ann. I p.12) 

- rnmassoge S.IB 

(ann. l p.21) 
- production caselne SUB 

1963 : (10866,4) 
1964 : 11.869,4 
(ann. p.22} 

IT:.LIE 

- Cr(:di t de gest ion BON 
(global e) 
(ann. I p. 23) 

- merures do fin:lflcaaent 9.18 
(g1ob<;;le) (ann. I p. 26) 

- Credit de g35tion I BOll 
(global e) 
(ann. I p. 30) 

- F on tine de martp e R 9.lt~ -
1963 : (69,6) 
1964 : 56 
. ann. I p. 32) 

~ amLlioration Gt assaioisse-
moot tHevage R SJB 
(globala) 
1963 : ~,..: 

(ann. I p. 34) 
- Plac'"J!,Jent du Lit R SUB 

(globule) 
1963 : 32 
1964- : 2,8 
(:-..nn.;::e I p. 36 et 31) 

~ Credit d'exp1oihi:im R 
BOO {globale) 
{<rm. I p. 40 ) 

I 

f) PROilJIE Li,ITIERS ~. 

Wl:J\BOJf£ f,.Ys...B,;S 

,.. Contr6le do •:uallte S.IB 
hl63 :. (1 £98, 3) 
1964 : 1436,5 
(ann. 1 p. 42) 

- Distrii:l.ltion dons l~s 
ccolas SJB 
1963 : (346,4) 
1964 : (278, 7) 
{ann. I p. 43) 

~ 
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B. I." ancoor~gament e1 evage l 

I 
j 
I 
j 

j 
I 

1 , 

·9.JB (globa1e) 
(ann. I p. 11) 

- elevage vachas bonnes 
laitieres l SJB 
1963 : o, 75 

. (unn. I p. 12) 
:- ex~ en dr ran dement 

laitl;;r l SJB 
1963: 3,3 
( mn. I p. 13) 

- promotion tiJ sectwr l 
SJB· 

·1963 : lt75 (ann. I p .. 15) 
- exam en w . rande1,1en1 

laitier l SUB 
1~63: 17,5 (ann. l,p.l4) 

; . 

i 

BELGlllE 

f) FOOW ITSLITIERS 

! -~, mn~ + IT..LIE WXD1BOURG P.:.Ys.&S 

t. 

'j 
; 

! } 
I 
1 

l 
I 

I 
I 
r . I I l ~ 

I 
I 
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AlLHli1GNE BaGtQUE 
B. 7 MeSJres priorttaires dans - Fonds imestlssements 

le secteur rural et alimen- agricola !IlN ~;,.· .. R 
taire OON (globale) (globale) ann II p. l• 
(ann~ II p. 1) - ilchat installations 

- Amelioration secteur laite refroidiss~ent SUB 
rles SJB (ann. II p. 3) - (ann. II p.16) 
1963 : 855) . 1963 : 62,5 
1964 : 7875 1S64 : 87,5 

- ,:,chat install at Ions refri-
gerat~rs SUB (ann. II p. 4) 
1963 : 825 -
1964 : 1~ 

- lnvestissanents dans les 
1 attertes l OON {ann. II p. 5} 
1964 ': 75 

- Encouragement aoriculture 
alpestre l SUB (globala) 

I 

1 (ann. II p. 6) 
1 - />111elioration de la renta-
I biHte L (globale) OON I 
I 

I (ann. II p. 7) 
! - ~elioration instollattons 
'i rurales l sua (g1obale) 
I ·£ , 
1 '· nn. II p. BJ 
) - Structures des laHeries l 
i SUB (ann. II p. 9) 
I 

I 1964 : 100 
J - i.mel i oratl on quali te dans 
i lalterles L SUB 
I 

Lnn. It i-'• .10) 1 
I 

I 1964 : ·125 
; 

- Fina.ncement et credi\ aorl~ I 
' ; co 1 e l EIIN (ann. II p. 11} 

(globile) 
I 

: 
-Constructions installat!o~. 
foo~erytivesl~)SUB ,ann.. p, 
19t4r; "37,5 ' ; 

i•nn. II: Aides aux investissanents 

' 
FRhNCE i ITr.LI E .. 

- Constructions rurales SUB j - Constructions il11tallation! 
{global e) PRT ·(global e) PRT SUB 
(ann. II p.17) (a:m. II p. 21) 

- Equipements frigorlfiques - Installations cooperatives 
polyvalent-es SUB PRT (globale! SUB BON ffiT · 
(gl obale) (ann. II p. 20) I (ann. II p. 25) · 

j - Construction rura]es PRT 
(globa1e) (ann. II fi.30) 

- I nsta 11 a·(t ons cooperatives 
. R SUB fglobale) 

(ann. I p. 33) 
- ConstrJction oudeveloppe-

ment fra;ri ques de irooaga 
' R WB (globale) (ann. II 

p. 35) 
-Constructions installations 

R ruB (global e) (ann. II p. 
38) 

I 
I 

I 
! 
I 

f) PRODUITS L.JTIERS 

LUXENrDURG 

-Rationalisation et consoli-
dation BCti (globale) 
(ann. II p. 40) 

- Installations dons les 
lalteries SUB (ann. II p. .42) 

- Constructions laiteries SUB 
. 1963 : (76.1 40) 

1964: 76,140 . 
(ann. II p. lr3) 

- Installations chambres 2 
latt 9Jf:! 
1963 : 22,08 
1964 : 34 

· (ann. II p. 45) 

I 

P:~YS a·.s 
·-

- Vonds garantie a~ricole 
(globQle) GhR 
(ann. II p. 40) 

I 
I 

.p,. 
w 
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LE SUCRE 

I. !JlJ2.licabili te des articles__2g_ a 94 du · Trai te. 

Le sucre ne fait pas encore l'objet d'une organisation commune demarche. 

Par consequent, ce produit tombe dans le champs d'application de l'article 

4 du reglement 26/62 du Conseil lequel pr~voit qu'en matiere d'aides accor

dees en faveur de la production et du commerce, 1 1article 93, par. 1 et 3, · 
lere phase du Traits est applicable. 

II. Champs d'application des aides et avis de la Commission. 

Dans trois Etats membres les aides sont accordees a la production et a la 

commer6ialisationJ dans tous les Etats membres (sauf au Luxembourg et en 

Italie) des aides peuvent §tre octroyees aux investissements. 

A. Les aides octroyses pour la production et la commercialisation se 

rapportenta 

- a 1 'importation (Allemagne I tal ie). 

- ala production (Allemagne- Sardaigne) 

aux frais de stockage (France- Allemagne- Italie) 

- aux frais'de transport (Italie- Allemagne) 

- a !'exportation (France) 

La Commission a pris position par rapport a une de ces mesures, a 

savoir la prime en faveur des agriculteurs sardes cultivant des 

betteraves. Elle a informs le Gouvernement italian que le projet 

de loi no 22 (prime a la production) n'appelle actuellement pas 

d 1observations de sa part et que la mesure en question sera examinee 

apres l'entree en vigueur du reglement sucre. 

B. Les aides aux investissements visent la contruction d'installations 

de stockage, de transformation et de vente. Elles peuvent §tre · 

donnees uniquement dans ce but ou dans le cadre de l'amelioration 

de la rentabilits des exploitations. 

III. Evolution du montant de certaines aides. 

Les montants globaux des aides qui sent octroyees pour ce produit sous 

forme d'aide a !'importation ou a 1 1exportation dependent pour une grande 

partie des fluctuations du prix du sucre sur le marchs mondial. Les 

autres formes d 1aides ont une importance relativement faible. 



r Al.Ult\.'£NE 
. 

8/ I - Stockage SJB 
1963 : 1493 
h64: 2925 . 
(a[lll. I p.l) 

/l :-~ lmPort:::ti ons !lf 
1953.: 12 700 
1£64 : 2 500 
(aim. I p. 2) 

I 
I 
f 

j 
) 
\ 

) 
l 

- Pl&nts et semenc 
(global e) 
(ann. I p.4) 

- Plants et se ... cnc 
(g 1 obal e) 
(ann. I p •. 6) 

l I . 

I 

-, 

B 

UB 

' 

hnn. I : aid~s a 1~ prodUction et commercialisation 

BELGIWE F:iiJICE IT • .UE I 
I 

- Transport s.~cre brut ·d;:r1s - Credit gestion BOW 
·1 a D.O.~\. &JB \global) 
1963 : 3645,9 (ann. I p. II) 
1964 : 3642,9 - C1i sscs de compensation 
(ann. I p.7) (ann. I p. 14) 

- Exportations !liB - PbreQJ aii on 
1953: 12523,7 (ann. I p.16) 
1964 : 1555,6 - ProdUction et transport~de · 
(ann. I p.9) b.~tbravos R 3.!6 

H>:4 : 208 (ann. I p.l9) 

' l . 

•' 

\ 

h) SJffi£ 

w;; S\ e~ju m 

.. 

.. . ~~ ·~ 

p, .YS--B;;S 

I 

I 

. i 

~ 
V1 



h) ~~t 

;·.r.n. II : .Joe:; a.J:;.invastissementS-. .• 

I Allc:-.,;:~~Je_- BeloiC::e --Tr~~~;~-;--··-----·~· Its:~~' 1 · lux~·~b.Jt'g -_ _ L ·- -Pa~'f: '·""'·"· 
I · • . J ':J ' ~ - • _ ---··--- - • ·----~ - ·-.--~--·· _ ___.__ __ , f" ~ l~esures' ~ri'~~~;;t~i r·es ·· · - · 

-1 _da~s le ~~t~\.11' rural et - Coo-str·uctions· ruralos 3.18 . - - lnsh11a·U·ons toopera- " ~.Fonds garcntia.,..agricole 

I
. ahrnentam: ~globale) {globaltl) PRT thTs (Jlobi]e) (Jou::Jla) u.,R 

BON- (ann. li p;. l) (ann. II p.S) 9JG Wii ERT (ann. II p.l5) 
_ Amelior . .dion oe la renfa- - lnstdlntions stocku~e (arm. 11 P~10) I billte des exp1oil~tioHs · trar.sfoi'1nation o~~~~'"nte 

· (global e) 9Jb ( g 1 obal e) ~o 
(ann. ll,p. 3) PRT 

·- 1\m{liordion des Instal
lations rura1es 

· (globale) (a;m. II p.4) 1 
. . I 

- Credit· ~·oor lnvesHssemont · 
(gloha1e) SJB 
(ann. II p. · 4bis) 

(ann. II p,3} 
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,CL.apitre IX 47 

I. Applicabilite des articles 92 a 94 

Les matieres grasses ne font pas encore objet d 1.une organisation commune 

du marche. Par consequent ces pr~duits tombent dans le champ d 1 applica

tion de l'article 4 du reglement 26/62 du Conseil lequol prevoit qu 1en 

matiere d 1 nides accordees en faveur de la production et du commerce, 

l'article 93 por. 1 et 3, lere phrase du Traite est opplicable. 

II. Champ d 1applicntion des aides 

Dans quatro Etats Bombres lcs aides sent aecordees a la production et a 
la commcrciclisatio.n ; dans tous les Etnts membrcs des ~ides pauvent 

ttrc accordecs owr investissemcnts.· 

A, Les aides octroyees pour la production et la commercialisation se 

rapportent : 

!.. oo:tt a.ux moyono do.:pronuction (Ito.lio, LD.nder on .Allenagne, France)~ 

2. soit au:x: produits m~mes, a savoir : 

lors de 1 1 importation (Pays-Bas) 

- pour encourager la production (Allemagne) 

- pour couvrir les frais de transptlrt (Allemagne) 

- pour couvrir les frais de stockage (France et en Italic pour 

la co~~ercialisation). 

B. Les aides octroyees aux investissements visent 

- la construction.d'installations de st~ckage, de transformation et 

de commercialisation 

- la reconstitution des oliveraies 

- 1 1 amelioration et 1 1intensificat1on de 1 1 oliviculture. 

III. Evolution du montant de certaines aides 

Par rapport au montant globr.l des aidGs ~1 est a remo.rq~or que pour 

les trois mostG'CE d t aides exist ant en Allom<.~g..."le d~ns lo dom::~ino de 

la production ot do ln commercialisation (aide a la productionp au 

stockage et au transport) le rnontant total prevu pour 1964 est de 

12,5 millions de DM. 



En Italie il y a eu une clifferenoe importante entre J.es sommes allouees 

par l 1 l~tat au courr; des divar~es cam1Ja&1::.=>s de _si;ocka,ga et les sommes 

ef:fectG..vement veT·s-)e:;;; ces ds:r-:0.iel"3s eta~.rmt en 196~~/62 et 62/63 tres 

minima ( respocti v':lment 69 millions d.e lire et 195 millions de lires) , 

Pour la O<':ti'\'"-.sne 63/64 au contrair'3 on prevoi t que le c:;:edit aJ.J oue 

de 2 millia:;:d 315 millions de lires sera pres111ue enti8rement utilise. 

Ji:n J:'rance le credit ouveri; pour le paiement de la prime pour la cam;-agne 

l ee:---:.---, ' · n /~~~~~ eta1t de 15.500.0_0 F. 

Les a~das oc~rr~reas pour las investissements s~nt 

cle caractere · .. general,-· pc·u .. r. lesquelles' .une.-·ventilE.tior., ... n 1 esi;· pas. donnee~. 



g) ~if;Tl ffitS GRi>SSES 

Ann. I : Aides ala production eta la commercialisation 

B. 

iillf.Mi\1'}1 £ BJ.GIQUE . FR.".Nil: I i L\LIE W/f!1S:}!.!GG F.:n-s;;s 

I __ .. _ ... ~, 

... En coo rayement de 1 a prodJc -Production grainos de lin at ... Stock age et commarci a·! i ... -- l ;~:-.;;( :~;~ ~ j ons SJB 
tion 9JB (globale) fixQtion des prix SJB sation l!Jile d'olive SJB • 'r'J ·r,.. ~:;) luO.; ~ ' "-f" 

-..: <:> , ·-J"jV 

:(aan. I p.l) 1963 : 283,6 1963 : 3?1Jit 1051;,; (5-'3) 
~-Transport 9JB (aron. l,p. 8) 1£64 : 3360 (ann. i,p. 21) 

1 '1963 : 30QQ ... Gar::mtia d 1ecoo 1 ement -Credit de gastion (globale) l (964 : 3125 ct prodJction G,Jl (ann.· I p.15) 
... .::nn. I p. 3). 9JB - ;.chat sernencas selectionnees 1- Encouragement achat SUB 1 963 ; 3139, 5 (global e) 9JB 
j ·(ann. I p. 4) (ann. I p.9) (ann. I p. 18) 
. 1963 : 3:.'00 
\ I 1964 : 3125 . 

-Encouragement salection 
I plantes SJB L 
I . (ghbal e) . . 
l (ann. I p. 5) · · •. 

I -Encouragement proruction . 
.. ! p hntes &JB ~ 

~ 

'I 

1 (ann. I p. 7) 
•. 

1964 : 5 
• Production plantas at 

serne~ces L &JB 
(ann. I p. 7) . 

i 1964 : 5 

\ 

' 

. 
1 ' j I 



g) M1~ T I ~RES GR;;SSES 

Ann. II : •• idGs a~x investissements 

ALLGl..G~£ B~LGiJ.iE I FfLiiCE IT.liE I LU:DiU:JJ r"1G fnYS-B.;s I 
... _,_ ----j 

fJ. 
· - Merures 1cri orital res - Fonds inv·3sti ssemmt - R·3Constitutiun des olive- -Construction d'insblh- - F~1ds agricole da g~rGntia l 

dans 1 e sectwr rural et a•Jri cole Gi',R raie:; 9JB ti or:s PRT (global e) (g1obdc) r.; G,;R j 
alimanLire BON BON 1963 : 1620.4 SJB (ann. II p. 2..,) I 
(globale) (ann. II p. 1) (global) 1964 : 1823 (ann. II p.l4) I 

- Amelioration renhbi1 it6 (ann. II p.5) (ann. p. 8) - I nsU 1 ati onscoopGratl ves I 
I des miploibtiors agricoles - Constructions rurales 3JB (glob<:le) SJB i l ( ~lobaie) BON (globdc) PRT BON I 
' (ann. II p.3) (anr1. I I p.g) PRT I 

- .~m€lioration d'installa- - lnsb11a~ions stocbge, -.·.melioration Gt intonsifi-

I tions rurak; L SJB transformation et co;nmer- cation de l'olivicuHure 
(global e) (ann. i lp,4) cia 1 i sa i em SJB SJB I !- c:·~dits pour invas~isse-. ( g 1 o~-:.1 e) PRT 1963 : 4460 

l I '""' L (g 1 <>hal) 918 (ann. II p.lZ) 1964 : 4430 I 
(ann. II p. 4bi s) (ann. II p.23) i 

I 
g) 

I 
I 
I 

I 
I 

I 
I 
I 
j· 

- \ 
i I 
I 

l ! 

i 
I 

I . ; . I ·.I . 
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Chn.pitre X ·51 
LE T.A::'d.C 

I. J ... pplicabili t.e des art icleE! 92 a 94 du TrG.i t e. 

Le t::.bac ne fait pa.s encore objet d 1uno organisation commune de marche. 

Par consequent ce produit tombe dans le ch;•mps ·d 1application de l 1 G.rticle 

4 du reglement 26/62 du Conseil lequel pr~voit qu?en matiere d'aides ac

cordees en faveur de la produc'ti:on ou du oonunerce, 1 'article 93 par •. 1 et 

3, premiere pbra,se du Trait e as~ applicable. 

II. Caamp~ d'application des aides. 

Dans do~·Etats membrea des aides sent accordees ala production et 

a la. commercia-lisation ~ dans tous les Eta.ts .membres (s~.uf im Italie), des 

aides peuvent 8tre octroyees pour les invl:lstissements:., 

A. Las aides octroyees pour la .Pr9duction et· la commercialisation se rap

portent 

-ala production (Belgique) 

Tin outre peuvent @tre ootroyees des aides dans quelques LKnder~ ces 

aides ont toutefois un cara.ctere general et peuvent se rapporter a ·>ms 

les produits agriooles. 

]. Lea aides aux investissements visent la construction ou 1 1amenagement 

de sechoirs pour tabac. 

Elles sont accordees pour cet objectif specifi~ue en France et en Llle

magne; dans les autres Et::t.ts membres ou ces aides peuvent @tre octroyees. 

elles ont un car~ctere general. 

Vu le cara.ctere general de la plup.:Lrt des aides aux investissements et 

1 1 impossibilite de don;.·Ler une ventilation, il est difficile, _sinon .im

possible de faire des comparaisons entre Eta.ts membres. 
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III. Evolution du montant. de certaines aides 

?ar rapport.aux aides specifiques pour les investissements dans le seote~T 

du tabao, il est a remarquer \u'en France las montants disponibles 

pour la realisation de cat objectif ont augmente graduellement depuis 

1962. Pour l'octroi d 1aides,des conditions preoises sontvalables, 

notamment pourla oonsUliction de sechoirs de tabao, las planteurs 

doivent avoir au moins 20 ares; pour pouvoir benefioier des aides 

pour 1 1_amenag~ment ,. lea planteurs ne pauvent pas avoir plus de 30 ares. 
. I . 

L'octroi de la prime de qualite en Belgique, a un oaractere degressif; 

en 1958 le montant maximum de la prime etait de 7 Fjkg ( environ 25 a 
30 % du pr.i_x .ile.---v-ent:e_dU- produi..t_) ,_.-en .. 1.964 J..e montauli mR..Xirnum est de 

5_ ~/kg.-



,\nn. I :Aides ala produciion eta la rontnerclalisation 

-·-~'·-· -~:~-~~·-~~~-~-~-- L I .. : BELGI~U~. • .: I t . ,, FRi.NCE 

_ Prodlction de plants et 1 _ Prime de quaHte 

\ (ann •. l p. 3) 
siJllences 
(ann. I p.l} 
(GLO!U) l SUB 

- Production de plants at 
sanences 
(ann~ I p. 2) 
(GLOfLL) L SUB 

SUB 
1963 : 225,4 pour la 
reco lte 1962 
1S64 : 140,0 pour la 
recolte lfl63 

: 

'-

-

! 

· j) Tabae 

1r:.ur LUXEl;iffiURG P,.YS S:,S 

~ 



I iUEft'~.mlE . 

:-.. - r,esures prlorltat.res dans 
l es secteurs rural et 

. alimental re , 

(ann. II p. 1 ) 
(GLOB/.!.) BON 

- Construction et transfer-
mation de sechotrs 
(ann. II p. 3) 

SUB 
1963 : (144,8) 

- Rationalis~tion des ex-
ploltations 
(c;nn. II p. 4) 

· (GLOBI.L) l · BON 
- Amelioration des insta~-

ldions rurales 
(ann. II p. 5) 
(GLOB .l) L SUB 

- Credit o1 investlssc~ent 
(ann. II p. 3bts) . 

I 
(GLOB.l) L BON 

! 
i ' I 
I 
! 
i 
' i ·! I 
I 
I 
t 

{ 
l 

• 

/inn. II : :. ides aux Invest i ssement s 

BELGI~UE Ff~.NCE . l I Tnt. IE 
-·~·····-------+ 

- Fonds ,;t i rr.•:;":•i ssenent agri - G;-.c~.ticn :!c; s::[~~:--·! rs l 
l 

cole (ann. II f.i· 9} 
(ann. II p. 6) PRT 
(FLOBAL) roN et GAR 1964 : (615,8) 

I 
I 

I . I 
I 

}) Tabac 

LUXEi-iHJURG 

;- ··dtionallsation et consoli-
r dation des exploitations 

I (ann. II ;p.l3) 
I (GLOfl>l) 9.18 

. 
I 

P;1YS BhS 

-Fonds de garantle agricola 
(ann. II p. 15) 
(GLOBhl) Gi\R 

~ 

.,, 

!i! 

i 

\Jl . 
.f:". 



Oha.pitre XI 
.:..:'55 -

LES POMr-mS DE TERRE 

I. Applicabilite des articles ·92 a 94 

Les pommes de terre destinees a la consommation et les pommes de terre 

fourrageres ne font pas l'objet d'une organisation commune de·marche. 

Par consequent, ces produits tombent dans le champ d'application Qe 

l'article 4 du reglement 26/62 du.Conseil lequel prevoit qu'en matH~

re d'aides accordees en faveur de la production et du commerce, l'arti

cle 93, par. 1 at 3, Iere phrase du Traite est applicable. 

Par contra, d 1apr0s l'article permier du reglement n 4 56 relatif aux 

aides a la production~· et au commerce des pornmes de terre destinees a 
la feculerie et de la fecula de pommes de terre, sous reserve des dispo

sitions de l'article 2, les articles 92, 93 et 94 du.Traite sont appli

cables 'a la production et au commerce des pommes de terre destinees a 
la feculerie. 

II. ChamE d'~licati2E des aides et avis de la Commission 

Dans cinq Etats membres, des aides sont accordees a la production et a 
la commercialisation, dans tous las Etats membres des aides peuvent ~tre 

accordees aux investissements. 

A. Les aides octroyees pour la production et la commercialisation se rap

portent 

1. soit a~ plants de pommes de terre; elles se presentent sous for

me de : 

- subvention a la production (Belgique, Lander, Italie et ses regions) 

- aide visant le contr8le de la qualite (Allemagne) 

aicl.es a 1 'exportation (Allemagne) 

-prime de l'achat sur le marche interieur (Pays-Bas); 

2. soit aux. pommes de terre de consommation; elles se presentent sous 

forme de: 

- prime de groupage et de conditionnement {France) 

- prime de stockage (France) 

-aide a 1 1exportation vers pays tiers (France) 

-prime pour l'amelioration de la qualite {Allemagne) 

- prime pour la livraison de certaines variates aux feculeries(France) 

- subvention pour l'encouragement de la culture (Lander). 
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La Commission a pris position ,<fU ·Sujet de deux mesures d'aides oc

troyoes en France: 

1. Prime de groupage et de con4itionnement: lo Commission a recom

mande au Gouvernement fran~~is sur base de l'article 93 § 3, 
1ere phrase, de ne pas ~ettre cette aide en application; 

2. Mesure d'intervention pour ~e stockage des pon~es de t~rre de 

conservation: la Commission:a invit~ le Gouverncment fran~ais, 

sur base de l'article 93 § 3, lere phrase, a apporter certaines 

nodifications a ces ~esures. 



:uEM:.GNE 

A. 

B. - ranW).e del }a qualito · ann. P• . 
'(GlGUiil) SUB 

- Exportation de plants de· 
pommesde terre vers pays 
tiers 
(arm. , p.2} 

9.18 
1S63 : (157) du 1/S zu 
31/12/53 
1964 : (88,25) du 1/1 au 
'§.J/6/64 

- Production de plants at 
sanences 
(ann. I p. 4) 
(GLOB1) l SUB 

- Encouragement 6 la culture 
(~nn. I p. 6) 
(GLGal) L SUB 

- Production de plants et 
sanences 
(r.nn. I p. 7) 
(GLOBl) L 9.18 

- Encouraganent a 1a wlture 
de pommes de terre de 
smences 
(ann. I p. 8) 
(ll.OM) L SUB 

I 
1964 : 75,0 

) 
' 

/:nn. I : J.tdes a la production et a la commer-elallsation 

BELGIQUE FRI.ilCE IT.:.LIE 

- Groupage. stockage et ccndi 
ti onnooent de pommes de 
terre de conservation 
(ann. I p. 16}. 

SUB 

Production de plants ria -Convention d1exportation - Credit de gestton 
(ann. I p.18) pommes de terre vers les pays tiers de 

{ann. I p. S) poounes de terre primeurs (GLO!iil) BON 
SUB (ann. I p.ll} - .lchat de sailences s81ec-

1963 : (43,6) SUB tionnses (territoires 
1964 : IKJ,O 1963 : 1.230,3 montagneux) 

1864 : neant (c.nn •. r p. 21) 

- Contrat d 1 exportatfo~ vers (GLO&il). rus 
les pays tfers de plants - i.cld'de sanences se1ec-

de pommes de terre tlonO.<ies 

(ann. I p. 12} 
{ann. I p. 25) 

SUB R SUB 

1963/5/t : n~ant - Credit de gestf oo des ex-

---Livratson de plants de porn- pl9itati9ns 

mes de terre in<k.lstrielles (ann. I. p. 27) 
(GLO~L) R BON 

<iUX fScu 1 i ers .. 

(ann. I p.13) 
.. SUB 

de 1951/62 a 1963/64 : 
(40,5) 

- Stotkage et denaturation 
de pommes de terre de con-
servatlon 
(ann. I p.l4) 

\ 

rue 
191B/64 : 4.051,0 

- 1964/65 : It.051,0 

k) Pommes de terre 

~-~------

LUXH:OOUffi P,.YS BDS 

- Intervention sur le 
march6 des plants de 
pommes de terre 

(ann. I p.lJ) 
SUB 

~ . 

i \ I I . 

; 

I 

I 

Vl 
0\ 



k) POQrnes de terre 
~no. II : .iides aux investissan(Jlts 

I ' 

.:.LLGL.GNE Btl.Gl :.UE FRi,NCE lr.:uE LUXEi•l OOURG p,,ys 8/,s 

8. 1 r · ·t · da - Fonds d1 i nvesti sse~tJent agri -Construction d 1 installation~ -Construction d'installation~ -Construction d11nstulla- - Fonds de garantie agri-' - ·i.;sures pr1or1 a1ras ns 
les sec+oor rural et ali- cole de stockage, de transforma- {terrltoires monta~neux) tions cooperatives de con- cole 
menhirs {ann. II p. ll) tion et de commercialisatior (ann. II p.l6) servdi on de p 1 ants de (ann. II p. 34) 

{ann. II p.l) {GLOa'.L) B:ltl et G;~ {ann. II p. 14) (GLO!R) SUB et PRT pommes de terre et de (GLOBAL) • GhR 
(QQB,,L) . OON (GLOS!.L) .SUB et PRT -Constructions d'installa- triage et conservation de 

-Construction d1installa·Lion tions coo~erktives vommes de terre de consom 
cic slackage (ann. II p. 20) mat ion 
(ann. II p. 3) 'GLOB:,!_) SUB (ann. II p. 31) 
(ll.OR.L) OON 0011 et PRT SUB 

.-Construction et ayrandisse- - Constructions rurales 1963 : {140,0) 
ment d1installations ce (ann, II p. 25) 196~ : (174,0) 
stockage, triage, emballage {GLOtll) FRT -Rationalisation at conso-
et vente -Construction d'entre~ats lidatlon des exploitations 
(ann. II p. 4) {ann. I i p. 28) (ann. II p. 32) 
(GLOB:,l) 9JB (GLOR,L) . R rue (GLD8il!.) BON 

-Rationalis2tion des exploi- -Construction d 1 inst~llation 

~ 

tat ions cooperatives 
(;:.nn.ll p, 5) (ann, II p. 28) 
{GLOfU) L BON (GLOBhl) R 9.!8 

-ConstrJction de silos 
(<:nn. II p. 6) 
(GLOB.',L) L SUB 

-;.melioration des install a-
ti ons rura 1 es 
(ann. II p. 7) 
(QOfU) SUB 

-Construction d1entrepots I pour 1 es pommes de terra .de. 
l 

I 
semences 
(ann. II p.B) 

I l SUB 
1964 : 25,0 

i 
I 

l i 
I i 

I 
I 

I J -
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Chapitre XII - 59 -

LE LIH TEXTILE - LE CHANVRE TEXTILE - LE HOUELON 

I. ~licabilite des articles 92 a 94 

Les lin, chanvre et houblon ne font pas objet d'une organisation commune 

de ma~che. Par,consequent, c~s produi~s tombent dans le champ d'applica

tion de l'article 4 du reglement ?6/62 du Gonseil, lequel prevoit qu'en 

matiere d'aides accordees en faveur de la production et du commerce ·l'ar

ticle 93, par. 1 et 3, Iere phrase du Traite est applicable. 

II. Champ d'application des aide~ 

A. Les aides octroyees pour la production et la commercialisation sont ac

cordees pour le lin dans trois Etatsmembres; pour 1e chanvre dans deux 

Etats membres et pour le houblon dans un Etat membra: 

1. les aides· accordees au lin se rapportent a : 

- la production (France - Belgique); 

- la transformation (Pays-Bas - France); 

- le stockage et le transport (France); 

2. les aides octroyees au chanvre se rapportent a : 
- le production (France); 

- le stockage (Italie); 

3. l'aide octroyee au houblon se rapporte ala production (Belgique). 

En outre, il existe au Scleswig-Holstein et en Baviere la possibili-

te de pouvoir beneficier d'aides qui ant pour objectif general d'encou

rager la production des ,plantas et des semences, ce qui - en theorie 
i 

au moins - pourrait s'appliquer au lin, au chanvre et au houblon. 

E. Les aides aux investissements peuvent gtre octroyees dans teus les 

Etats membres (sauf au Luxembourg). Elles peuvent gtre donnees dans 

ce but ou dans le cadre d'amelioration d'installation rurale. 

III. Evolution du montant de certaines aides 

Par rapport aux mesures existantes dans le secteur du lin, il est a 
remarquer ~u'en Belgi~ue l'aide de 2.000 F/ha ne peut gtre octroyee 
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que pour un emblavement de 30.000 ha. Aux Pays-Bas l'a.ide, 

qui est passee de 160 fl/ha en 1964 a 200 fl/ha en 1965, n'est 

accordee qu'au lin transforme sur le territoire national afin 

d 1 encourager·l'industrie liniire neerlandaise. 

L'aidc lc plus importante est octroyee en France (en 1963/64: 

15,1 I7lillions F pour la production, transform-::ttion et inter

ventions s~r le marche). 

L 1 aide speci.fique au chanvre textile en Italie, s' elevai t en 

1963 a 250 millions Lit. Pour 1964 un montant de 400 million~ 

Les services de la Cor.Jmisnion examinent lee €ffets, aussi. \)ien 

dans le d~maine agricola que dans le domaine industriel (bi~re), 

de l'aide accordee en Belgique pour le houblon. 



Ann. I : /,ides~ la prowdion eta la commercialis3tion 

:.LWl,~GrlE BELGIQUE FR,;NC£ 

B. 
lin textile -Culture -ProdUction, transformation ---

(ann. I p. 4} et intervention sur le 

1. 

SUB marcM 
1953 : {1.3!Xl,8} (ann. I p •. 7} 
1964 : {1.550,0) SUB 

1963/64 : 3.058,5 ... 

z. Ch::.nvre textilt - Production de plants et - I nt erventi on sur 1 e marche 
semences (ann. I p. 11} 

' 
(G.nn. I p.l) SUB 
{GLC:n.) L &18 1S63 : 145,8 

. - ProdJction rie pl;;.nts et 1964 : 145,8 
semences 
(~n. I p. 3) 
(GLOR.L} L SJB 

·' 
3. Houblon - Production de plants et - Culture -- sanances (ann. I p. 6) 

(ann. I p. 3) 1£54 : 40,0 .. 

(!l:!&L) L SUB 

. .. 
-· ... "' 

. l 
l 

ITi.ll£ 

- Credit de gestlon . 
(ann. I p. 15) 
(GLOH:.t.) · am 

- Stockage et commerclslisa-
tion 

(ann. I P. 12) 
SUB et BON 

1963/64 : (400,0) du l. 7 
au 31.1~64: 320,0 

.,.C~dit de gestion 
{ann. I p. 16) 
(GLOB\L} OON 

- Ctiidi t de gestl on 
(ann. I p. 16) 
(GLOB;,L) OON 

.·. 

I 

1) Lin taxtne;chanvra.textile 
Houb1on 

LUXEli OOURG 

I ! 

p,,ys Bi,S 

- Culture et transfonnation 
(ann. I p.19) 

WB 
1963: 386,7 
1964: 386,7 

9 

i 

. . 

.. 

I 



B. 
~- Lin textile 

2. Chanvre t~.Y.·-rffe ____ . 

:s;._(loublon 

. • '.LL ffi',Gh~ 

Cn}dH d1i nvesti 
(2.nn. ll p. l) 
(GLOB~L) 

- Rationalisstion 
ploitations agri 
(ann. II p. 1 bi 
{GLOPi.L) L 

- :..melioration des 
lations rur<Jles 
( ;:.nn. II p. 2). 
(GLOBAL) l 

I 
I 

I 
I 

ssemant 

ffJN 
des ex-
cole 
s) 
sua 
instal-

SUB 

1) Lin textile, Chaavre textile, 

,:;nn. !I : i. ides <:ux i nvesti sser,Jents Houbbn 

: 

kLGI:..UE FR,}iCE I Ti.LI E LUXE'iBJURG PAYS 8/,S 

- fionds d1lnvestissement agri - Construction d 1 inst~llation - Cons·tructions· d1installa- - Fonds de garantie agricola 
. -

de stockage, tr . .:nsformati on ticns cooperatives (unn. II p. 13) cole 
(nnn. II p. 3) et commercialisation (ann. II p. 8) (GLOB.~L) G;.R 
(GLOB\L) ffJN. et Gf;R (ann. II p. 6) 

I (GLOR.L) 3.19, B}N et PRT 
{GLOE .. L) 3.18 et FRT 

1- ilJnshuclion d1installalio ~ -Constructions dllnstalla-
ti ons de stockage, trans- I cooperatives 
formation et commerciallsa- (ann. II p. 8) 
tion j (GL08i.L) SUB,OON at PRT. 
(ann. II p. 6) 

. (GLCBi;L) SUB et PRT 

t 

- Fonds d1\nvesttssanent "ns\rucU on d 'I ns\a llo \1 ol- Co~ trucUon d1 i ncta llaU on 
agricole de sbckage, transfcnnati on cooperdi ves 
(ann. It p. 3) et commercial isatl on 1 (ann~ II p. 8) 
(GLOB!.L) ffJN et BAR (ann. I I p. 6) I (GLO~.L) SUB, OON: et PRT 

(GLOB1L) SUB et PRT . I . 

·' 

I 
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Cha:pitre XIII LES PLANTES FOURHLGEB.ES 

---·-·--------~---

L .':..pplicabilite d0s arti'c'les 92 5. 94 d'-l Tr:1i te. 

Les :'_ ·,t ..... s -~'ourrc.zeres ne :font pas 1.' objet d 'une organisation comJnillle des 

marches. :Par conseque:1t, ces produits tOJ:lbl9nt dans le champs d 1 application 

de l' article 4 du reglement 26/62 du conseil, lequel prevoi t qu 1 en uatiere 

d 1 ~ide.s accor'cie0s" ~n--'fc.veur"'d8" l'a production ·et du commerce, 1-'article 93 

par. l et 3, lere phase du Trai te est Ctpplicable. 

II. .Q~amps d 1anplica.tion cles ::=:.idaB. 

]ans trois Etats inembrc$ -d.cs aides sont accord8os t. b. production et a la 

commercialisation ; dans _tous los Etats menbres des aides peuvent etre oc

troyees aux investissal:lents. 

A. Les aides octroyees pour· lo.. production· et la ·commercialisation se rappor-

tent a : 
l 1achatde semences serectionnees (Italie -AllemagY.te) 

fi., la production de semences de plantes fourraeeres selectj_oJmees 
. . . 

· -· (Allemagne -.France - Italie). Pa+ rapport ala subvention ala produc-

:Cionlc3s beneficiaires sont en general des agrioulteurs-multiplj.cateurs 
' ' 

19t des.etablisseoei1ts multiplicc:.teurs de production de semences d.e legu-

mineu~es oertifiees, ou d 1autres associations. 

·En ~Ulemagne 'sont en outre a.ccordees des aides dans 5 .Lander3 

en Italie dans 3 Regions. 

B. Les _aides octroy~es pour las investissements se rapportent a lE, construc

tion de ~ilos ·a, fourrage vert • 

.. '-:L:·c_:~.-·~. lc.s ,:.idGs octrcy5(:;.'s \:' r leG .:.cutorit6o ucuv ;r~c: ..:.nt:lci::, ccr~ 

t .. i~l..;,~ : id~·':. s·.Jr1t :~ccorCi~es pc.r l~.s t.~inc~2r (~q(;s.::L; - :.~;Viere ~ 
' 

Rhew:mic - Pi';::;.lz - et li:::oillbourg) e·~ p.'o:t' sous for-

me d I une aide crenerc-~lo on f:wcnlr d3 l"' cons truot :i.e·:~ r-..-..::cille :Jt ::u T:c-ent in-

Ho.ut _idigG sous forme d 1v.no ai(;,,:; g6~1o:rn.l;:, en f.:;.vour d0 lc, ooristrliction, 

1 1 ach.::t' 1 1 ae;;-randissoment d I eta-bl issemcnts et :'I 0;1 trc-6ts ';'-')Ur L' ce;n

s~:..v ti.::., .L ·.·r'· ··l·-tL:n , t l., tr ):Gf~-r .. ti·.r. c:s ·"'rstuits c:.~~·ricoles). 

III .. ":Evo1u·t1."oii". du montai:t. do certaines. aides.· 

L 'aide (lui est accordee en France .Po\:-r la production de semences a augr;1ente 

de 1,6 milliQl~ de francs en 1963, a 4 rnill:ionsde francs en 1964. Les aides 

globales specialement prevues pou:r la production de plantes et de se1:1enoes 

s 1 elevaient en .dieoablle. a O, 4 rn.ili.,ion :D.M.; los montants....a~:i.f"ique.a .. pour 
·-.- ... . . . . 

lrrtaliec n~ peuvent 1Jao. etre detcrnin&s -exactement. : • 



m) Piantes fourragi::res 

;.nn. I : /.ide:; a la produdi1m eta; la commercialisation 

' , .LL£1~; .GN E 
-, •· 

I BELGIQUE FR,NCE IU!E LUXEHBOURG r.:,ys Bhs .. 

s. I 
: - Produdi o~- de sen ences - Production de se,;Jences - liChat de SElilf:flces stll ec-

fourr<:geriis \ann. I p, 12) · tifimneos (territoires mon- ,. 

(ann. I P~, 1 ) SUB tagneux) · 
·-. SUB 1863 : 324,9 (ann. I p. 22) 

- Stocb:oe. de cerealos fourra 1S64 : 810,2 (GLOB/,L) SUB 
' - .. -

- ;,chat de sanences sel ecti o geres 
(ann. I p~ l bi s) nees 
(GL08 .. ,l) . SUB (ann. I p. 31) 

- :.chat de.;;lants et senences (GLOB:1) R SUB 
(ann. I p~ 6 } - /,chat de Sfl<1ences et 
(GLOBi.L) .. L SUB graines 

- Cou~erture des fra is d 1 en- (ann. l p. 33) 
semencement (GLOS:.L) R SUB 
(c:nn. l p. 7) - ,:,c;,at de senences selec-
(GLOG,L) L SUB - ti onnees 

- Prowdion de plwts et (ann. 1 p. 25) 
- _<...'\ 

-r~ 

s81:1·ences (GLOB/.L) R .SUB 
(an~;. I p. 2) - /,melioration des r .. ll tures, 
(GLOf:a) L SUB production et achat de 

- Protildion de plants et semenc2s 
semences (ann. I p. 30) 
( c.rin. I p~ 5) (GLOBitl) R SUB 

- Credit de gestion 

' (ann. I p. 19) 

' (GL08i.L) BJN 
' - Credit de gestion 

: 
' (ann. I p. 281 

· (GL08.1) R BON 
- ;\eelai ni ssanent financier 

' 
des exploitatio~s 

•. 

(ann. I p. 35) 
' 

(GLOtJ.:.L) R erN 
' 

· . 

• ' 



B. 

m) P]onts fourrageres 

Ann. II : ,\ides i:lLIX investissements 

I iuu~·.mlE · I BELGI ~u£ l FRJ-J~CE . I · 1 TillE I LUXE. :SYJRG I P.ws BAS ·--

.· Construction de si 1 OS a 
· fourrages verts 

'ann. II p. 11 ) 
L 318 

1964 : 2:D,O 
-Construction de silo~ a 

fourrages verts 
(ann. II p. 12) 

l 9.18 
1964 : 110,8 

- Construction de silos a 
foln et d1installations 

· de·fanage sous abri 
(ann. II p. 13)' 

l . ' 9.18 
1964 : 16,5 
.:.melioration. dessl OS a 
fuurr<1.ges vorts 
{wn. II p. 14) 

SUB. 
1964 : 65,0 
~nstruction. d1instdla
tions de sechage 
{ann. I r p. 10) 
{!iOBi.L) . l &Ja 

-Mesures_pr1or\tdres dans 
las secteurs.rural et all-· 
mentalre 

z.r.n. II p.l ) · 
l .. J • 'I) ·· ULv't:i.11.. OON 

- Fonds d 1 inv~sttssement 

agrico le 
(ann. II p. 16) 
(GLOSi\l) a:JN at Gi.R 

-- Installations de stockage, 
transformation et commer
cial i sat! on 
(ann. II p. 19) 
(GOOBnl) 316 et PD.T 

~ Constructions rurales 
(ann. II p. 21) 

.. Constructions d1entrepols 
pour fourrages 
{ann. II p~ 38) 
(GLOIU) R 9.18 

-Construction d1insta11a
tions (terrltoires monta~r 
neux) 
(ann. II p. 24} 
(GLOfliil) ~ et PRT 

"":Construction d1installation: 
· rurales (Fonds de roule

ment} 
· (ann. II p. 33) 
, (GlQ!jiL) PRT 

-.Construction d1installa
tions cooperatives 
(ann. II p. ZB) 
{ !iOB'il) SUB, BON et PRT 

.. Construction d'installatior 
cooperati vas 
(ann. II p. 39} 
(GLOB-\L) 9.16 

- Construction de silos a 
· fourrages ver.ts 

(ann. II p. 40) 

1963 : 1,0 
1964 : 4,0 

SUB 

-· Rati~nalis~tion et consoli
dation des entreprtses 
{ann. II p. 44} • 
(GLOfii.t.) BON 

- Fonds de garantie 
agricola 
(ann. i I p. 48) 
(GLOBhl) GAR 

I 

0\ 
Vl 



hLLEf!IABNE 

- Construction d11nstallation 
(ann. II p. 3) 
(GLOS:.L) ~8 

1- Rationalisation des ex;>l oi-
tat Ions 
(ann. II p. 8) 
(GLOB:.L) l BON 

- ;l!llel ioratl on des install a-
tions rurales 
(ann.; II p.9} 
(GLOfi\L} L SUB 

~ Construction de silos 
(ann. IJ·p. 1~ 
(aOOi.L) L ~B 

~ ;,fdes mx lnvestissanents 
(ann. II p. 9 bi s) 
(GLDBt\L} L BON 

.. 

11nn. II i: hi des aux investi ssan:2nts 

BELGIQUE FRANCE ITiJJE 

-

i ! 
i 

m) Plantas fourrQgeres 

LUXEI;flJURG 

-

I 

I 
I 

· Pi,YS BAS 

I 

0\ 
0\ 



CRA.PITRE XIV - 67 -

LES PRODUITS HORTICOLES NON COMESTIBLES (inclus la flor~~!y~r~) 

I._A;p;plicabili te ~e~ticles 92 a 94 

Les produits h?rtiooles non comestibles (inclus la floriculture) ne 

font pas l'objet d 1une organisation commune demarche. Par cons8quent, 

ces produits tombent dans le champ d 1application de l'article 4 du 

reglement 26/62 du Conseil lequel prevoit qu'en matiere diaides accor

dees en faveur. de la production ou du commerce, 1 1article 93, par. 1 

et 3, Iere phrase du Traite est applicable. 

IL _Q):mmE d 'aE..E]j.cation des aides 

A. Dans un Eta:t membre (France), une aide est octroyee pour-l''exporta

tion de fleurs coupees; elle est uniquement accordee dans le cadre 

d'une convention et est forfaitairement fixee a 10 %des devises ra

patriees. 

B. Dans tous les Etats ~embres peuvent ~tre octroyees des aides atL~ in

vestissements, soit sous forme specifique, a savoir p.ex. comme 

aide pour installations de stockage, de triaGe et de vente pour les 

· produits horticoles non-comestibles~ soit sous forme generale pour 

tou.s .J.os-.JrrNlu:l ts .agr:i.oo.J..es. 



B. h,w:~:~:" . 

J 
I 

I 

scmen~:os 

( ., 
ann. . p. 

(BtOD.:J.) · l 
- P:l'Oruct i Cl) de 

senj~1t;;3;; 

(aoc<b I ~ ·s 
(GLDlhl) 

t!E 

.e phnts et 

) 
SUB 

plants et 

L 9.18 

ionn. I : i~ides ala production eta la commercia1isation. 

BELG{QUE ~Rid~CE IT ALl E 

- Exportation de fleurs - l\d1at de. sauonces sel ec-
coupe as tionn~es 
(ann. I p. 9) (territoires montagnaux) 

SUB (ann. I p. 22) 
-·1964: m,s ((lOBiiL) $J8 

- Credit de gestion 
(ann. I p.l9) 
(GLOt.:J.) BON 

-Credit de gestion 
(ann. I p.28) 
(GLOB'J.) R BON 

- :.seal ni ssanunt financier 
des exploitations 
(ann. I p. 35) 
(GLOthL) R BON 

-

--

,, 

m) Produits horticoles non 
com esti b 1 es 

LUXEMBOURG 
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Ann. (\: i.ides aux lnvesti ssEraents 

i;LUJ.1i,GNE BEGltllE 
i 

3 • 1 
.. lnshllations de s{ockage, j- Fonds .d~rNes~\s~ent 

triage et vente I agri c;o ].e 
(ann. II p. 5} . l (ann. jl p. 16} 

SUB (GLOB.~) OON et GAA 
1963 : lOO,O)plus 5{)% des 1 1 

1£6i, : 475,0} L \ 
- Installations de stockage, 

triage et vente 
(ann. i I p. 7) 
(GLOBi,L) SUB 

--~HlioraHon des insta11a-
tions de production 
(ann. II p. 6) 
{ (l08i.L) SUS 

- Mesures priodtai.res dans 
1~ secteurs rural et al\
mentatre 
(ann. II p. l) 

. {GLOl1.L) OON 
-Rationalisation des exp1o\

tati ons 
(rum. II. p. B) 
(GLOBhL) L BON 

-· - AmeHor·ati on des installa
tions rurales 

\t 

···{ann. II p, 9} 
(GLOBi,L) L SUB 

.. ~ l das aux i nvestl sse;.,ents. 
(ann. II p, 9bis) 
(GLO~L) L BON 

\,}' .. 
·t 
h 

FR,'J~CE 

- Installations de stockage, 
transformation et &ommer
clalisations 
(ann. II p. 19) 
(Gt.QB,...L) SUS et PRT 

~ Constructions rural es 
(ann. l ~ p. 21) 
(GLOBi1L) SUB at PRT 

m) Produit s &orti '-> 1 es non comes-d bl es 

ITi;ll E 

- Cohstruction d1insta11ation 
(terrlto!res montagneux) 
(ann. II p. 24) 
(GLOBI.L) SUB et PRT 

-Cons·tructions d1installa-
tt ons rural es 
(Fonds de roulement) 
(ann. I! p. 33) 
(GL08/,L) PRT 

-Constructions d'installa-
tions cooperatives I 
(ann. II p. 28) I 
(GLOBAL} SUB, BON et PRT j 

- Constructior.s d1insta11a- 1 

tions cuoperatives I 
(ann. II p. ll) I 
{GLG&:-.L) R SUB ! 

I 

i 
•t 
\ 
I 

LUXEHBOURG 

-Construction de serres 
(ann. II p. 47bi s) 
(GLOB:\L) SUB 

-Rationalisation et consoli 
dation des exploit&tlons 
(ann. II P• 44) 
( GLOB..,L) OON 

P,.YS BAS 

-Fonds de garantle agricole 
(ann. II p. 48) • 
(GLO&,L) G,',R 

I' 

0'\ 
\,() 
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LES PREPARATIONS DE FRUITS ET LEGUMES 

I. Applicabilite des ~ticles 92 a 94 

Les preparations de fruits et legumes ne font pas objet d'une o~ganisa

tion commune de marche. Par consequent, ces produits tombent dans le 

champ d'application de l'article 4 du reglement 26/62 du Conseil lequel 

prevoit qu'en matiere d'aides accordees en faveur de la production e.t 

du commerce, 1 'article 93, par. 1 et 3, Iere phrase du Trai te est appli

cable. 

I. Cham£~plication des aides et avis de la Commis~ 

A. Dans un Etat membra (France), dans le cadre d'accords interprofessionnels, 

des aides, financees par des taxes parafiscales, sont octroyees dans les · 

secteurs de conserves de petits pois, de conserves et jus de tomates, 

de conserves de champignons de couche, du cassis de Dijon et de pr~~~neaux. 

Tout en se reservant un avis separe pour le secteur des champignons de 

couche et du cassis de Dijon, la Commission, en ce qui concerne ies 

aides pour les petits pois et les tomates, n'a pas souleve Q'objection 

contra leur maintien a condition que leurs objectifs ne visent pas la 

conserverie, l'exportation et le transport (voir anne:x:e I~ page 17). 

Dans un Etat membra (Franco), une aide est accordee a l'exportation de 

jus de pommes et concentres de jus de pommes. Cette aide est octroyee 

dans la limite maximum d'un tonnage et d'un credit global par campagne, 

sous reserve d'un prix de vente minimum prefixe sur les m~rches stran

gers. Les aides ne sont done octroyees que si la prix d'exportation 

frangais est superieur a ce prix minimum. 

B. Dans taus les Etats membres peuvent Mre octroyees des aides au:x: in

vestissements, soit sous forme specifique, a savoir p.ex. comme aide 

pour installations de rstocka.ge, ~soit :ctous forme generale pour taus 

]_A R --l~:t:odni t s__ .::~.gJ!i_ coJ.-es. 



Anil. I : ilid.:s ala production et commercialisation 

-.L /,LL5·;·,GHf. BELGIQUE FPJii·;CE I TI.LI E 

A. - ~\~:-ris interprofessionnels 
ev91; taxes parl'rfi sca1es 

L 
(ann. I p.17) 

(GLOBi.L) SJB 

.. 

·-·-

B. - Exporldion de jus de ~ Credit de gestion 
pommes at concentres de jus (ann., I Po 19} 
de pommas (liOB;\l} 
(ann. I p. 15) 

rua 
}963/64 : 80.4 
1964/65 : 186,3 

I 

i 

t I 

w) Fr·tj)arali ons Je fru i i<> ei. i c;L,"ieS 

LUXE!ft,BOURG 
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B~ 

~ 

i 
I 

k 

} 
f 

} 

:.LLE}li,GNE 
-

- f>lesures prl ort tat res d1n 

les secteurs rural et ali· 
mentai re 
:(ann. II p.. 1) 
(GLO&\L) IDN 

l\nn. 11 : ,.j des aux investissements m} Preparations de fruits et legumes 

I 
BC:LGl UlE FfLNCE I. IT.\LIE I LUXmBJURG . ! 

! 
- Fonds d'investissement agr! - lnda1l::.tions de stockage, j ~Construction d!installa-

cole trcnsformation et commer- tions rur&les 
(ann. II p. 16) cialisaHon (Fonds de rou1 (r~;snt) 
(GLOB.:,L) OON et G:,R (anil. ! t p. 19) (ann. II p. 33) 

(GLOOill) (GLOB:\L) PRT 
- Construction d1installation 

cooperatives 
(ann. II p .. 28) 
(GLOPhL) SUB, IDN et 

PRT. 
- Construction d1installa-

tions cooperatives 
(ann. II p. 39}-
(GLOB;,L) R rua 

j 
! 
I 

Pi.YS BAS 

I 
I 

I . 
-..J 
1\.1 
I 



CH.APITRE XVI . '-73-

LES VINS DE RAISINS FRAIS 

I. L;pulioabilite des·artioles:92 a'·94:·;.:, .. ' ·. 
11 1e reglement 24/62 du Conseil· portant. etablissament gradual d '·une · ·· 

organisation commune du marche viti-vinioole ne oontient pas de mention spe

o.:'~tic:uc concernant 1 1application des articles 92 a !!4 du Trai te .. 

Par conseetuent le vin de raisin frais tombe dans le champ· 

d 1application de 1 1article.4 du r~:~;l,:;ment 26/62 du Conseil leG.uel pre

.. voit qu 1 en matieres d 1aides acoordees en faveur de la pro~uotioh ou du 

commerce, 1 1article 93 § 1 et 3 lere phrase du Traits est· applicable". 

:O~r~s t:,_u~hv Eto.ts mGi711;ros c1os !!.icluf.l aont ~ccor(l,6oc a lo. procluctior: ot a la 

commercialisation; dans taus les Etats membres ( sauf aux Pays-Bas et en 

:Belg:i.'!ue )" des aides pe~vent €ltra· accordees .pour les investissements. 

-·aides pour la valorisat h!:l des produits vinicoles (Italie 
(France 

-Aides a la distillation du vin indigene (Italie-Sicile) 

-Aides au transport (Italie-Sicile) 

L 1inventaire etabli sur la base des communioatiens des differents 

Etats· mernbres :me rElleve pe,s cl!aide ootroyee a la production du vin au 

sans propre du mot. 

:B. Aides aux investissements 

A~dee a la consttuotion d 1installations de vinifioation, de stockage, 

et de conditionnement (France-Italie) 

-Aides pour 1 1achat de porte-greffes (Luxembourg) 

Aides a 1 1 assainissement du vignoble (Allemagne-Lander) 

~\.ides a la promotion de la viticl!.lture (Allemagne-J,;,inder) 

-Aides ala construction d 1 installations de vinification, de stockage, 

et de cendi t ionnement (1·1 J.ema.gn-9-T..~ander) 

{It ali e-R0 gi on i) 

Les aides aux investissements visent d'une maniere generale a favoriser 

et a soutenir toute forme d 1assooiation entre produoteurs, notamment en 
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ce ~ui concerns la construction d'installa.tions de vinification, d~ 

stocka.ge et de conditionnement • 

III. ~~elution du montant de certaines aides 

~ar rapport aux montants globa.ux il est a remarquer qu 1en France p.ex. 

ceux-ci sont en legere augmentation pour ce ~ui concerne le atockage des 

vins. Pour 1'63/64 le montant global des primes a ete d 'environ ~- .:iL.io~1s 

de F en ce ttui cone me les vins dits du quantun ( correspondant approxima

tivement dans le regime aotuel aux vins libres), et de 500.000 F pour ies 

vins hors quantum (oorrespondant aotuellement aux vins "tlo6J.nes}. Pour 

l 1exercice 1964/65 il a ate ouvert un credit de 6 million F au titre des 

vins libres sur la base d'une prime mensuelle de 0 1 325 F. p.:r hoctolitre 

et par moief pour las vins blo~ues las credits ne sont pas encore fixes. 

En Allemagne peuvent ~tre aotroyees des sub~ntions jus~u 1 ~u maximum do 

30% des cotta totaux pour la construction d 1 instaDations et d'e~uipement 
' 

elb. appa:reillages, destinees a promouvoir le systeme de chais (K.;;lL;ri:1t-

~chaf't ·;. 



Ann. I : ;\ides ala proruction at ala comcerctalisation 

I.U.:Eh,GflE BaGIW£ · FR\NCE 

I . 
I 
l ; 
i ·. 
) .. 

1.:.. 
\ - ProdJCti on de plants et - Conservation de vin 
I sanences · (ann. I p. 2) 

(ann. J p. 1) SUB 
(GI.OBf.L} L 918 . 1963/64 : 911 ,5 

i 
! I 

i \ 

. n;,uE .. 

- Valcrisation des produits 
vlnicoles 
(ann. I p.l5) 
R SUB, BON et GI.R 
1963/64- : 960,0 

- Credit ue gesti on .. 
(ann. I p.4) 
(GLOBI,l) BON 

- Commercialisation 
(ann. I p. 7) 

. OON. 
1963/64 : 1.280,0 
du 1. 7 ~ 31.12.64 : 

1.290,0 
- Credit de gestion. 
· (ann. I p.lO) . 

(GLOBAL) R BO~l 

~ Distillation du vin 
indigene .. 

(ann. I, p.12) .. 

R SUB 
- Transports des vins 
. (ann. I p~ 14). 

1963/64 : 256,0 
-Credit d1assainissement 

financier 
(ann. I p. 18) 
(GLOB .• L) R BON 

n) Vins de raisins f~ts 

LUXEIJDURG 

; 

• ~larrantage et ~cou 1 ement 
des recoltes 
(ann. I p. 20) 

SUB et fDN 
1g()3 ·: 66,42 
1964 : ·15,0 . 

. .. 

I 
l 

· P,\YS Br\S 

' 

-

. l 

--

.. 

I 
-...J 
\J1 
I 



I ,.LLEi·i .. GNE 
I 

t 

I 

B. · - Mesures ·pr&oritaires dans 
les sect~rs rural et ali
mentaire 
{ann. II p. 1) 
( GlflBtJ.) BON 

- Installation et _6quip17-
ment t' .. chais 
(ann. I i p. 3) 
1963 : {~.274,3) 
l 964 : (1. 334, 5) 

- QJnstructi on de citemes . 
de stockage et de pres
sotrs pour la moOt non 

· fermente 
(ann. II p. 3 bis) 
(GLOBhl) StJB 

• Rationalisation des ex~ ..... 
- ·ploitdi ons 

(ann. II· p. 4) 
(GLOB.'i) .L_ SON 

~ f.mel ioration des \nstalla-

tions rurales 
(ann. II p. 5) 
(QOI1l) L SUB 

,\nn. II : :'.ides. aux investi ssanents 

BELGIQUE FR,,NCE 

- Installations de stookago, 
transformation et commer
ciallsdion 
(ann. Ll p •. 11) 
(GLoa·,L) SUS at PRT 

-Construction s rurales 
(ann. II p. 13) 
(GLOS..L) SUa at PRT 

n) Vins de raisins frais 

I IT/.LI E 

- ilileli oration des production 
de qualite 
(an~. II p. 28 bis) 
(GLO&\L) R 

-·Construction d'lnstalla
tions (territoires montag
neux') 
(ann. II p. 16) 
(ll.OPM.) sua et PRT 

- Cons·:ructions d11nstalla
tions coope~atives 
(ann. II p. 20) 
(GLOBAL) SUB, BOtl et PRT 

- Construction d11 nstlla
tions 
(Fonds de rou lemer.t ) 
(ann. II p. 25) 
(GLO!li,L) PR 

-Reconstitution de &a viti
culture 
(ann. II p. 28) 
1S63/64 : s,s 
du 1.7 au 31.12.1964: 

0,358 
-Construction d1insta1ations 

cooperatives 
(ann. II p. 29) 
(GLOBhL) R SUB 

LUXEF,BOliRG 

-·Rationalisation et consoli 
dation des exploitations 
(ann. II p. 33) 
(!lOS~l) OOil 

- Creation de caves coope
ratives 

(ann. II p. 35) 

1963 : 99,5 
1964 : 98,0 

SUB et OON 

- t.chat de porte-greffe 
(am. II p. 37} 

.196~ : 21,2 
1964 : 20,0 

SUB 

PAYS &:.S 

~ 

~ 



,\LLG'thGNE 

- .:.ssai ni ssan ent des ilt grio-
bles en Franconia 
(ann. II p. 6) 

l SUB 
1964 : 125,0 

- Reconstitution des vlgno- · 
blas 
(ann. II p. 7) 

L SUB 
1S64 : 57,5 

-Promotion da lu vtticultur 
(ann. II p. 8 ) 

L SUB 
1S64 : 12,5 

-Plantation devignobles 
(ann. II p. 9) 
(G.O~L) l &IB 

-Transformation d1installa-
tions cooperatives 
(ann. II p.lO) 

l BON 
1964 : 190~2 

! 

I 
I 

I . 
! 
I 

i 
I 

' 

KLGIQUE · rn;,NCE lt.U E 

- Developpement oes inst&lla 
tions cooperctlves 
(aM. II p. 31) 
R ~JD et ffitl 
1963/64 : 80,0 

\ 

n) Vins et raisins frais 

U.JJEI~[)URG PhYS Bi;S 

' 

' 

-

' I 

I 
-...) 
-...) 

• 



CE.'\PITRE XVII 

t.A PECI1E 

I~ Applicabilit~ des articles 92 a'94 du Trait~ 

Les poissons ne font pas ~bjet d'une organisat;on commune de mar

che. Par conseq1,1ent, ces produits tembent dans le champ d'applicatioh 

d~.l'article 4 ~u r~glement·26/62 du Conseil lequel prev~it qu'e~ matiA

re d'aides accordees ·en faveur de la production ou du commerce, l'arti

cle 93, par. 1 et 3, 1ere phrase du Traite est applicable. 

II. Champ d'applieation'des aides ·' 

Dans quatre Etats membres (Allemagne, Belgique, Fr~nce, Pays-Eas) 

des aides sont ~ccordees a la production et a la eemmercialisation; dans 

teus les Etats membres des aides sont cctroyees aux investissements 

(sauf au Luxembourg). 

A. Lea aides octruyees pour l·a production et la cemmercialisati()n se 

rappcir'tent : 
·.' 

a l'amelioration de la qualite (Allemagne, France); 

- a l'alimentation de fo~ds' de soutien pour l'equilibre des prix 

et ·le respect des prix minim~ (Belgique, Fra~ce); 
. l• • . : . .. 

- a ~·alimentation d 1un fonds de soutien pour la stabilisation des 

prix· du p~iss•n invendu' et de:nature · destin§ ::ni:l': indus-
p· 

tries· de souei-traiterne1-t (supplement· de garantie gouvernemen-

tale aux Pays-Bas); 

l l'all~gement dee coOts d'exploitatioa des navires ~Allemagne, 

Italie); 

l la promotion. des ventes. 

B. Lea aides en faveur des investissements visen~ soit a la mode~nisa

tion des moyens de p~oduction, soit a la rationalisat~on des indus

tries de transformation et des circuits de distribution. 

Dans tous lea Etats membres (sauf au Luxembourg et Pays-Bas), des 

subventions et des bonifieatiens d'inter~ts sont aceord~es a titre dtin~ 
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citation p~ur les investissements de modernisation et de developpement 

de la flotte, notamment : 

pour la demolition 'des navires et done pour l'assainissement C.e 

la flctte; 

- p~ur la construction et la transformation de navires; 

- pour les equipements productifs ~ bard. 

En plus des aides du Gouvernement central en Italie, les rtgions 

de Sicile et Sardaigne accordent des aides; tandis qu'en Allomu-

gne, a part des aides ectroyees pir le Gouvernement central, des aides 

sont accordees .per certains L§rider. 

A 1 1 exception du Luxembourg, le's Etats membres accordent, en ou

tre 1 de·s pr~tS a taUX d t inter~t reduit SOUS forme d I avance OU de garan

tie gouvernementale (aux Pays-Bas), notamment p•ur l'acquisitiori de na

vires de p~che. 

Les montants globaux dee aides octroyees.dans le seeteur des 

peissons ne eont pas connus pour tous les Etats membres. Pour ceux qui 

sont connus, toutefois, il est a remarquer ce qui suit : 

en Allemagne,- les aides (y c~mpris l~spr~ts remboureable") 

prevuee par le Bund en 1964 se montaient a 42 millions -de DM; eel

lea des Lander a 4,6 milliens de DM; 

en France, il etait prevu peur 1964 un monta~t de 24 millions 

de FF et en Belgique envir~n 1 million de FB PtUr lea investis

sements et 1 million de FB pour le regime de r4cup4ration. 
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1964 : 3,8 (ann. II p. 43) 
. (GLOBiJ.) SUB 

-
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CHJi.PITRE XVIII 

L:SS PROJETS d 1 AIDES ET LES AIDES NOTIFIEES DU 1 m!3-rs 1~25..__ 

au 1 rnO.rn 1966 

ALLEI'·IAGNE : encouragement de cooperatives de culture de :pomm.es de 

terre de semence et de nommes de terre de table~ 

La mesure a pour but d'amtHiorer le stockage de pommes 

de terre de semences et de table. Pour l'exercice 1965, le montant 

total pr~vu pour l'octroi de cette aide s'el~ve l 2 millions de D.M. 

Le taux d'intervention est egal aU: tiers des depenses de culture 

sans pouvoir depasser 20.000 D.M. 

ALLIDiiAGNE: developpemen t de 1' apiculture 

L1 aide est destinee specialement a financer des meeures 

d 1 encouragement l la protection centre les.e~izooties, a l'essaim~ge, 

a l'elevage des abeilles et ala cdnsultation technique b'nevole 

ainsi qu'a l'accroissement de la production. Pour l'exercice 1965 

0,372 million a ete prevu a cet effet. Les autres services interesses 

(Land, association, apiculteurs) doivent fournir jusqu'l 50% 

des credits (0,186 millions de DN) 

ALI,EHAGNE: primes d' encouragement pour la vente de tabacs ,3_ cip:a

rettes nationaux de la recolte 1964: 

L'aide vise a ameliorer la rentabilite de la culture 

des tabacs a cigarettes. Le taux d' intervention est de 70 DH. par 

50 kg de tabac l cigarettes muris en sechoir. Pour l'exercice 1965, 

le Buncl et les Lander ant octroye en commun environ 5 millions de DH. 

ALLDIAGNE: aides pour l'adaptation de l'a~riculture allemande au 

marohe commun 

a) Pour 1965 un montant de 380 millions de DM. est en principe mis 

ala disposition de l'agriculture allemande. Ce montant n'est tou

tefois pas verse integ'ralement. Peuvent ~tre verses en realite 

353,4 millions DM. Ce montant est reparti comme suit: 



- aides pour !'adaptation 330,0 millions DM 

- frais de gestion 2,6 If II 

- reserve 920 If II 

341,6 " II 

b) Dans lc cadre de nesures g~n~r~les,le Gouvernement f~d~

ral ouvre un credit de 770 lilillions de DE. pour l'exer

cice 1965. Initialement le gouvernement ouvrit un credit 

de 848 millions. 

Deduis·ant des 770 millions DN. le montant de 380 millions 

DM prevus pour 1' aide d' adaptation, il reste 3·90 millions 

DM qui seraient repartis comme suit: 

1) relevement de l'alloeation de vieillesse 

·aux agriculteurs 150 millions DN 

2) subventions aux depenses pour l'assu-

rance accident l~gale de l'agriculture 139,5 II 

3) reduction des taux d'interets sur les 

engagements ~ long terme pour lesquels 

les exploitations agricoles ne benefi

ciaient jusqu'ici d'aucune bonification 

d'interets 

4) reduction complementaire des prix 

des carburants Diesel 

46,5 .1f 

37,2 
373,3 

II 

11 

c) Un fonds de stabilisation du vin a ete cree en tant 

qu'etablissement de droit public en vertu de la loi 

relative aux mesures dans le secteur viticole. Il 

s'agit d'un organisme d'entraide du secteur viticole 

allemand dont le financement est assure par las· contri

butions des vignerons (0,50 DM par are et par an). 

La recette annuelle s'eleve a 3,2 millions DH. environ, 

montant qui sert a couvrir les depenses incombant au 

Fonds en application de la loi precitee. Cette ioi ne 

prevoit aueune subvention ni autre aide de l'Etat. Un 

montant unique de 9,3 millions de DM a ete octroye au 

Fonds au titre de l'aide d'adaptation 1965. 

" 

" 

II 

" 
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ALL~lAGNE: Loi relative a l 1 encourage~~nt de l'integration de l 1 agri

cul ture a:Uemande dans le march·e commun (loi d 1 adapte:.tion 

CEE) .. 
-~c) 

·t·a:·.Ioi.:'d:Tai!Eipt~-·H·bn,-~.: applic~ble, .. du .~1. janyier 1966 au 
,. . . -~ .. ~ ~ ,., ·: ·~ . 'J•'· . r·· ·' ... · :_., ·~ .... ·• ···~.: ~ ... ' , ... -~ 

31 d~dembre''196·'9;:: ~~St.:cre·~ti~·~e.,:d .. 1-UO~·--p~~t··;·· .. ~~~~ :~~; nom 1 I indique t 

. a .t:_ac~li ter UJle aqapta~ion, .~c.c~l~r,e.e de .1 1,agrif:.W t'l:lr.~. aux ·. condi t·ions 
'.: ,' >",')''"1~ ... -~ ·:··. ·:. ~i~~ -;'J.~>-~t'.·, .. ·~-: :. , ..•. - -··~· ~-'·• ... '~- .. 

du Harc.he" ~~~.a~n .. (articie 1.," 2 .e.t. 3) ,et d.'autre .. part a :compenser .. les 
'.~ ~ ·~:J ·:·-·:.r·. : .. ~.· .~.: ... ~_;··!;'· ... :· ........ _.~~.~ ... ): ... · I •• • ·" •. ' ~ ~ 

per~_~s.,.~~; .. ~e~~~u.~_.}flP~.{ab:~,es.;~~.' .~a .. req1,1.9:~.io.~: d~,~· ,-pr_~~- d~.p~: .ce.r.eale:s ... 
( ar~i~l~· 4) • 

. ; ~ '. 

· ~. TL·n-~ es.t ~pas•: 'prev-u:· de.:·:aate·: l.'imi t'ei:·pohr·) lk~·'coinp·e'n'skt16'h·,: 

des pa:tes de re.ventis:~.qu:i .. 'seraient'"dues'·{'it ;de'f;/ r~diic'ti'on's 'a:e ·'pri;t ddns 

d'autres secteurs (article 5). 

L 1 article 1 prcvoi t un budget de 1, 03 milliard de m1. pour 

financer lea mesures prev·uea aux articles 2 et 3, et ce a partir du 

1 janvier 1966. 

Les compensations, au titre de l 1article 4, des pertes de 

revenue qui apparaitront a partir du 1 juillet 1967, seront financees 

par un budget supplementair~ prevu .pour 3 ans. 

ALLh~AG~~: prime de qualite pour la volaille 

En vue d 1 encourager l'amelioration des conditions de produc

tion, la standardisation et l 1 amelioration qualitative des produits, 

et en vue de favoriser le classement par categorie des volailles d'a

battoir, lea autorites allemandes envisagent de proceder a certaines • 

actions qui seront precisees ulterieurement. 

I 
ALL:Er-IAGNE: a) subventions aux associations de producteurs (Erzeugerringe) 

pour lea oeufs et lea vclailles d 1 engraissement 

Il s 1 a3it d'une mesure d 1 encouragement en vue de rationa

liser 1 1 aviculture par 1~ reduction des coats de production, le grou

pement des offres et l'~elioration de la qualite. 

L' aide s I el<~ve a 0' 20 DM par :pondeuse e t 1, 20 pf par 

vclaille d'engraissement. Cout total pour 1965: 327.600 DM. 



~) Subventions pour 1a cr~ation d'insta1l~tions de s~chage 

pour 1es pommes de terre fourrag~res et pour l'agrandia

·seherit 'des' ·inst'a:ft~tiohi:.'~·,cii:/ 's-l~h'age;. existantes. 

·Des·, lsl.r~verit'fo:n:s du ·~uhdi ~(4/5emei> et ·cie·s La'nder '( l/5~me) 
s:.;nt: ·ootr'dy&'es:· a. raisbn· 'cie 5o ~ide's ~·-coa\ts ~:ilini~' ~~u,;B~.ri~f{~~·,•de\ 1.1/~ide I 

sans· pohvoir' dep'asser:! 50(};boo· 'nrvr.;: ·~our' t~-· 'cr'ehtio·h ·~-t· 6b.doo' rir-1' .' 
pour l'agrandissement des installati0ns existant~s. Le' 6oft~ ~~;~1 
P?,:Ur ... 196~,s;~ el.~ye. a envir,p:n. 1,5 .millions···~e. ·DM .en: prov.enance du ·- , ... ' . " . . .·. 
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l?.ELGIQUE: Mesures d' aide en faveur de la peche mari~" · 

L'aide est l accorder, soit sous forme de sub~ide par tonne 

et par jour de mer, soit sous forme de subsides calcules sur les rB

cettes brutes, ou encore sous forme d'un ~ubside forfaitaire fixe par 

voyage. La depense annuelle prevue est de 24 millj.ons de F.B. 
(j, 

FRANCE: Aides nouvelles aux groupements de producteurs de fruits et 

legu~ 

Cette aide est destinee l inciter la constitution de groupe

menta de 2roducteurs par l'octroi d'une dotation en capital qui serait 

acco.rdee pour 3 ans aux seuls producteurs organises dont la production 

represente un pourcentage de 25 % la premi~re annee 

50 % la deuxieme annee 

75 % la troisiewe annee 

par rapport ala production nationale. Le montant global de l'aide 

prevu est de 37,6 millions F.F. 

FRANCE: Aide exceptionnelle en vue d'ameliorer les structures de 

l'aviculture fran9aise 

I. !iie_a~ ~t~d~ ie_l~ Er~d~c!i~n 

Les demandes d'aides suivantes seront formulees par les en

treprises ou organismes pour le compte des groupements d·e producteurs 

qui leu~ sont rattaches: 

a) aides l la reconversion des elevages avicoles, dont la rentabilite 

ne peut pas et~e assuree 

b) ·aide a l'amelioration et a l'extension des elevages avicoles dont 

la rentabilite peut etre assuree. 

c) aide de fenctionnement aux groupements de producteurs avicoles. 

II. Aides au st~de d~ la transformation et du conditionnement des pro~ ------------------ --------------
duits avicoles -----

Lorsque dans une region, le nombre et la densite des instal

lations rle transformation ou de conditionnement le justifient, un plan 

de concentration et de reorganisation de ces installations sera. elabore. 

Ces operations peuvent beneficier de L'aide de l'Etat. 
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III. Aides au stade des usines d'aliments du betail 

Les aides de l'Etat, Ala construction ou au rachat 

d'installations de transformation ou de conditionnement des produits 

avicoles, s'appliqueront dans les memes conditions, sous les m~mes 

formes,~ la construction ou au rachat d'usinBs d'aliments du b&tail.~ 

Ces aides seront reservees aux groupements d'entreprises 

ou organismes de commercialiso.tion representant un volume in:i)Ortant 

de la production avicole nationalc. 

Le Gouvernement fran~ais a precise ulterieurement que: 

- en ce qui concerne le montant de l'aide, un credit de 500.000 F. 

a ete ouvert pour les points I et II 

- les modalites d'octroi et les beneficiaires seront co·~ ·uniru5s 

u.J. t~ri._;ure:'.'cnt 

les aides en question tendent: n agir sur 1' ensen';le des structures 

du secteur avicole. 

ITALIF.~ (,sard~igne) proje.t de lei d' ini tiati~;_rlementaire 

9~c GE'_!.l!:E.t un assainissemen t f~nanci~our certains 

Ce projet de loi prevoit le paiement de toutes les dette~ 

des agriculteurs qui ont ete faites avant le 20 octobre 1964 et jus

qu'a un plafond de 500.000 lires. 

ITALIE: (Sardaigne) mesures destinees a accroitre la production 

de viande b~vine en Sardaigne. 

L'administration regionale est autorisee a octroyer 

aux proprietaires de betail une subvention de 5.000 lires au maximum 

par quintal de poids vif pour les veaux ages de 6 mois au mains et 

de 18 mois au plus, qui sont presentes en bon etat d'engraissement 

aux rassemblements organises a cet effet du 1 octobre au 15 decembre. 

Le montant total de l'aide est de 200 millions de lires pour l'annee 

1965. Toute possibilite de cumul avec d'autres aides est exclue par 

le projet de loi. 
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projet de loi regionale en faveur du commerce en Sicile 

Le projet en question comprend trois titres. Le titre 

I prevoit des facilites de credit aux commer~ants, quelle que soit 

la branche de leur activite, sous forme de garanties et de credits 

preferentiels. Le titre II conccrne les commer~ants qui exportent 

des produits de la Sicile. Il est prevu des bonifications d'interets 
I 

et subventions pour la mise en place ou l'amelioration d'installationsf 

materiel et infrastructure, des remboursements de frais de transfor

mation et de transport, des fonds de roulement. Le titre III prevoit 

l'octroi de subventions en faveur de la creation et de la reorganisa

tion des marches de gros. 

PAYS-BAS: mesures d'aides pour l'amelioration des structures dans 

le secteur des oeufs et volailles 

a) J?.r2:.m~s_p£U.£ _!a_l,!~i~a,!i~n_d_:e_!!t!_e;e,r2.:_s~s_d_:e_?!p£r!a_!i~n_d.:oeu_!s_ 

un exportateur desireux de mettre fin a son activite peut 

bentHicicr d '1me inc1e·~ni te c;ui sera fixee- a 4.000 florins, majores 

d'un montant de 0,10 florin/ 100 oeufs, calcule sur la quantite mo

yenne d'oeufs exportes par l'entreprise au cours des 3 annees prece

dant 18 date (le cessation d'activite, et ce a concurrence de 34o000 

florins, a condition cl. 'avoir exporte pendant 'cette periode un minimum 

de 1,8 million d'oeufs en moyenne et au moins 8 lots par an. 

b) £r2.:_m~ ;e,o~r __ l~ ,!i~~!d~~!9!!.~e_p~t!t~ ~b~t!o!r~ 
l'abatteur de volaille qui met volontairement fin a ses 

ac~ivites peut beneficier d'une inJemnite base~ sur un montant de 

14:) florins la tonne et calculee sur la quantite annuelle moyenne 

exportee anterieurement par ses soins, et ce a concurrence de 

70.000 ·florins. L'entrepreneur est·tenu de demanteler completeoent 

son exploitation et, en outre, de ne pas reprendre ses activites 

dans le secteur considere pendant une periode de trois ans. 

Il est institu§ un fonds de stabilisation, au profit 

duquel un versement unique d'un montant de 500.000 florins est effec

tue. Le Fonds fait en quelque sorte fonction d'assureur, c'est-a-dire 

qulil fixe regulierement le prix demarche qu'il prevoit pour une 

periode de un, deux ou trois mois. Si au terme de ces 1, 2 ou 3 mois 
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le prix r~el du marc~e est plus eleve, le Fonds verse au fabrioant, 

qui s 1 est engage aupres du Fonds_. pour t.me certaine quanti te d 1 oeufs, 

la difference entre son "prix fixe" et le prix reel du marche auquel 

ce fabricant ·a du s 1 at'.~ rovisionner pendant la periode consideree. 

Par contre, si les pr~x du marche.ont ete inferieurs, au p:rix fixe 

par le Fonds, c 1 est le fabricant qui verse la difference susmention-

nee au Fonds. 

Les vendeurs d I oeufs peuvent' egalement s I inscrire au Fonds. r.es mon

tants verses aux fabricants par le· Fonds ou au Fonds par le fabricant 

sont limites. 
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- ·--· 
All El11AGNE BELGIQUE FP,\tJCE 1Tt11E LUXEiiBOURG PATS B'.S 

. 

FRUITS ET LEGL~ES 
r 

- Groupements SUB - Exportations R BON SUB 
1965 : 37,6(pour 3 ans) 

OEUFS ET VOLA! LLES 
- ·- ... ~- ...... ---... ·---·----

.. 

Prtme qualite SUB 1- Aides exceptionnelles - Assainissement et reorg&ni-
Groupements ·SUB ...... ··- . . dans le secteur sation 
1965 : 8,19 SUB SUB 

1965: 436 
' 

VIANDE OOVINE ' 

- Jlssai ni ssement R SUB 
320 

TA&\C .. I 

--
- Encouragement vente 

-
SUB 
1965 : 12!ll 

POMMES DE TERRE .. 
I 

Encouragement cooperatives I SUB 
1965 : !lJO 

j 'nsta11ations sechage 

1 
Sl!B 
1965: 375 

APICULTURE 

l ~;'lCOUragement eJevage 
SUB 1965 : 1 X 

r FECHt - ~che maritime SUB 
' I I -- 1965 : !XJOO ! 

I 
l 

"' 1\) 



CHAPITRE XIX 
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ALLEMAGNE 

:BELGIQUE. 

:BELGIQUE 

LES PRISES DE POSITION DE LA COMMISSION 

DU 1 MARS 1965 JUSQU'AU 1 MARS 1966 

: eXPortation de betail de reproduction ( la mesure figure a 
l'annexe I d (page 4) et I e (page 2) de l'inventaire). 

La Commission a recommaride au Gouvernement allemand de sup

primer les aides accordees lors de l'e~portaiion vers les 

Etats membres, En ce qui concerne celles pour l'exportation 

vers les pays tiers, la Commission examinera ulterieurement, 

conformement a la decision du Conseil du 25.9.1962, relative 

a un programme a·• action en matiere de poli tique commercialo 

commune, s'il y a lieu de prendre des mesures en application 

de. ce programme ou, le cas echeant, des solutions et procecl1).·· 

res speciales q_ui pourraient ~tre etablies dans le cadre de la 

politiq_ue agricola commune. Toutefois, ·1es autorites allema,nd~s 

sont invitees a veiller a ce que ces aides ne se repercutent 

pas sur les echanges intracommunautaires·. 

p~che (voir chapitre XVII) 

La Commission n'a pas eu d'.observation particuliere a formuler 

a l'egard de la mesure en cause pour autant qu 1elle.ait pour 

objet de remedier a une situation deficitaire d'ordre conjonc

turel. Elle a invite toutefois le Gouvernement belge a limiter 

la duree de cette mesure en fonction de la situation particu

liere du secteur en objet. 

: exportation de raisin de serres (la mesure figure a l'annexe 

I b (page 5) de l'inventaire) 

La Commission a ouvert' a 1 I egard de 1' o·ctro i de la me sure en 

cause, la procedure prevue a l'art. 93, paragraphe 2, alinea 1 

du Traite. Elle a demande aux autorite·s belges et a celles des 

autres Etats membres de lui presenter leurs observations a 
1' egard de son appreciation •. En. ce qui concerne ies aides pour 
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los exportations hors saison, la Commission a accepte les pro-
\ . 

po.sitions du Gouverner:1ent belge, pourvu que l'aide soit totale-

ment supprimee'avant la campagne 1968/69. 

B:SLGIQ.UE: Assainissement. .-1P.la viticulture (voir annexe II, p. 21) 

En reponse a une lettr<! du gouvernement -belge informant la 

Commission au sujet des points mentionnes P.n annexe II, p. 22, 

la Co1mjission a invite le gouvernement belge a lui soumettre 

un programme d'action pour l'assainissement de la viticulture 

belge qui prevoie une repartition du montant total des aides 

conforme aux propositions qu'elle lui a faites. 

aides pour la collecte et la commercialisation des oeufs: 

CONAV (la mesure figure a l'annexe I (page 8) de l'inventair~\ 

La Commission n'a pas d'observation particuli~re ~ emettre en 

ce qui concernc cett~ mesure. Toutefois elle a invite le Gou

vernement italien a modifier l'aide en cause de telle sorte que 

la propagande visee par la mesure ne soit pas faite expressement 

en faveur de la consommation des oeufs de la production natio

nale, mais pour les oeufs en general. 

I~ALIE mesure destinee a accroitre la nroduction de viande bovj.ne -·----- ------·- ......._ _____________ _ 
S.AlWAIGNE: (voir chapitre XVIII) 

.L C • • I t , ' 1 1 • d tt a omm1ss1on ne s es pas opposee a octro1 e ce e mesureo 

PAYS-BAS: p~c~ 

La Commission n'a pas d'observation particuli~re, sauf quelques 

reserves, a presenter au sujet de la mise en vigueur des mesurcs 

suivantes: 

a) subvention visant a promouvoir l'amelioration de la qualite 

des arrivages de maquereaux et de harengs frais, 

b) subvention a une association en vue de permettre le rachat 

d'entreprises de peches en eaux interieures 

c) aides pour les sorties experimentales 

d) primes de d6molition de certains lougres (loggers). 
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La Comnission se reserve de modifier eventuellement son avis 

sur le point a) lorsqu'elle aura re9u des renseignements comple

mentaires concernant les normes de qualite et de eonditibnnement 

c:.uxquelles les produits doivent repondre. 

Au sujct d'une derniere mesure destinee a ameliorer les circuits 

de co~wercialisation, la Commission se prononcera ulterieurement 
, 

lorsque.cette mesure aura ete precisee. 

La Commission reconnande enfin que ces aides soient limitees 

dans le temps .• 

PAYS-BAS: Mesures d'aides pour l'~lelioration des structures dans 1~ sec

teur des oeufs et volailles (voir chapitre XVIII_, p.9b) 

La Co"~.mission a infsroe le Gouvernement neerlandais qu'elle 

n'avait pas d'observation particuliere a formuler au sujet des 

mesures sous a) (prDnes pour la liquidation d'entreprises d'ex

portation d'oeufs) et sous b) (primes pour la liquidation des 

petits abattoirs. 

En ce qui concerne la creation d'un Fonds de stabilisation des 

prix des oeufs destines a l'industrie transformatrice,avec l'aide 

fine.neiere de 1.' Etat. (point e),. la Cor:unission a estime que ce 

Fonds risque de fausser la.concurrence et d 1 affecter les echanges 

entre Etats membres. Ln Commission a demand6, sur base de l'arti

cle 93 § 2 du traite, que cette mesure ne soit pas mise en appli

~ation avant que la proe€-dure prevue dans eet 'article ai t abou ti .• 
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CHAPITRE XX 

. CONSIDERATJ:OlJS. GENERALES 

h Les aides a la production et a la commercialisation .. · 

Quant aux aides accordees aux produi ts qui- tomb.ent sous organisa

tion commune demarche, il est a remarquer ce qui suit_: 
.... ._, .. -

a) dans lo secteur des cereales, il est apparu, lors de l'examen des cas 

particuliers, que la Commission tres souvent n'a p~s pu demander la 

suppression ou l'amenagement·des aides, etant donne l'existence des 

dispositions de l'article 19 § 1 du reglement 19. I1 est evident qu'une 

situation analogue se presentera egalement lors de l'examen de toutes 

les aides existantes.qui figurent dans l'inventaire "cereales11
;. 

b) les aides d'Etat existantes, notifiees par les Etats membres,. et oc

troyees .ala "production et ala commercialisation11 des·oeufs et vo

lailles, de la viande porcine, de la viande bovine et des produits lai- · 

. tiers (sans tenir compte des aides prevues par lea reglements d'or

ganisation commune de marche) sont en general des aides qui visent a 

l'amelioration de la qualite plutet que de la quantite. Cependant, ces 

derniers temps differents Etats membres ont projete d'instaurer de 

nouvelles aides a la production et a la commercialisation des oeufs 

et volailles. Etant donn~ 1 'influence negative que de t.elles aides 

peuvent avoir a court terme sur les'echanges intra-cornmunautaires, la 

Commission a· veille a ce que ces aides projete'es ne scient pas instau- · 

·rees, ou le scient seul~ment dans des .. condi tiona "pien precise_ a _qui ne 

risquent pas de fausser la concurrence. 
;~ . '. 

c) Pour le secteur des fruits et legumes - a part les aides sur lesquel-
' 

les la Commission s'est prononcee -·les aides d'Etat existantes et 
. .· . ·. 

notifiees par les Etats membra~ sent aqcordees notamment pour l'expor-

tation vers les pays tiers, le transport ver~ 1a conserverie. et. l'a!Jle-:

lioration de. la qualite. 
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d) En ce qui concerne le secteur du vin, le reglcment relatif a 
l'organisation commune du marche de ce produit ne contient aucune 

dis~osition visant i l'application des articles 92 i 94 du traite. 

e) Pour les produits non reglemente~, en vertu de l'article 4 du re

glement n° 26 du Conseil, la Commission peut seulement emettre des 

observations. 

2. Les aides aux investissements 

Outre les conclusions generales qui ont ete tirees pour.certains 

secteur de produits, sous le point l.(a, d, e,), il con~ient de 

tirer les conciusions generales suivantes en ce qui concerne les 

aides aux investissements: 

Ces aides sont accordees dans tous les Etats membres pour tous les 

produi ts, qu' ils scient ou non sous organisation commune_ de marche. 

Ces aides visent: 

- soit ~ la modernisation de la structure de production 

- soit ~ la rationalisation de la preparation, de la transformation 

et de la vente 

- soit ces deux objectifs ense~ble. 

Les aides visant a la modernisation de la structure de production 

sont octroyees en general sous ferne d'aides pour la construction, 

l'agrandissemeit et la modernisation des bltiments d'exploitation. 

Les aides visant a la rationalisation de la preparation, de la trans

formation et de la vente, concernant en general la construction d'ins

.tallations de stockage et de commercialisation. 

En general ces aides se rapportent a l'exploitation agriccle dans son 

ensemble plutot qu'i certains produits ou groupes de produits. 

Quoique l'octroi de ces aides entra1ne, par suite des differences de 

montants, de duree, de beneficiaires, etc •• , une modification de la 

situation normale de la concurrence, il est i remarquer que ces aides 

ne font en general scntir leurs effets qu'a moyen et a long terme. 

Une exception a cette regle generale existe cependant la.ou il s'agit 

d'aides aux investissements qui sont liees a un produit ou un groupe 

de produits pour lesquels la periode de production est relativement 

courte (oeufs et vola;lles : poulaillers; viande porcine: porcheries; 

fruits et legumes: serres). Ces aides peuvent faire sentir leurs 

effets a cotrrt terme. 
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3. Apres un examen minutieux de l'inventaire des aides d'Etat octroyees 

dans le secteur agricole et compte tenu des considerations faites sous 

les points 1 et 2·, et afin que les objectifs de la politique commune 

puissent etre atteints, il est indispensabl-e qv.e les dispositions 

des articles 92 a 94 du traite soient integralement rendues ~pplica

bles aux aides d'Etat pour tous les seeteurs de produits de l'Annexe 

II. 


	Forward
	Contents
	Chapter I Cereals
	Chapter II Rice
	Chapter III Fruits and Vegetables
	Chapter IV Eggs and Poultry
	Chpater V Pigmeat
	Chapter VI Beef
	Chapter VII Milk and Milk Products
	Chapter VIII Sugar
	Chapter IX Oil Seeds
	Chapter X Tobacco
	Chapter XI Potatoes
	Chapter XII Textile Fibers
	Chapter XIII Protein Plants
	Chapter XIV Flowers
	Chapter XV Prepared Fruits and Vegetables
	Chapter XVI Wine
	Chapter XVII Fish
	Chapter XVIII Aid Projects
	Chapter XIX Positions of the Commission
	Chapter XX General Considerations



